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ORDRE DU JOUR

Appel nominal

9- M. Damien MESLOT
au nom du Conseil
Communautaire

Motion de soutien aux salariés de Général Electric.
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TERRITOIRE
de

BELFORT

19-73

Motion de soutien aux
salariés de Général

Electric

Expédition remise au sen//ce................................................... /e.
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire

Séance du 16 avril 2019

Etaient présents :

L'an deux mil dlx-neuf, le seizième jour du mois d'avril à 19 heures.

Les membres du Conseil du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le nombre en exercice est de 99. se sont réunis
S?Ï-^? Asser"l'lées. - Annexe del'HOtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédérk: Auguste
Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Président pour l'examen des rapports inscrits à ['ordre du jour.

1 - APPEL NOMINAL

îiÏ^, ^:l??nc?.B?SAÏ!:iÊ!Ï9^. !/l-.?il'e''.p9fi?l?I'_M--. L^isHEilJuiANN'M-Jea" ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony
KNEIP^Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRISUEZ, Mme Delphine MENTRE, M. Jacques SERZIÀN^MmeBemadette
PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Ande!nalns. : ' An8e°t. : M- MicheLNARDIN - Aiî'ésans : - Autrechâne : - Banvillare : M. Thierry PATTE - Bavilliere : M. Eric
KOEBERLE - Mme Chantai BUEB - Mme Carole VIOONI - Belfort : M. Sébastien VIVOT - Mme Mane-Héfène IVoT ^
Mme Marie_ROCJHETrE de LEMPDES - M. Jean-Marie HERZOG - Mme Monique MONNOT - M. Jean-Plerre MARCHAND -
M;. Géranl PIQyE PAILLE^Mme Parvln CERF - M. lan BOUCARD - M. Brice MICHEL- M. François BORÔN"- Mme Pascale
CHAGUE^- U. Guy CORVEC - Mme Christlane EINHORN - M. Olivier DEROY. M. Patrick FORESTIER - Mme SamiaJABÉR^
M. Leouahdl Selim GUEMAZI - Mme Francine GALLIEN - M. Bastien FAUDOT - M. Marc ARCHAMBAULT"- Bennont:'-
Bessoncourt^: M. Quy MOUILLESEAUX - Bethonvllliers : M. Christian WALGER - Botans : Mme Marie-Laure FRI'EZ -
Bo_urogne : - Bue : - Chamiois : - Châtenois-les-Forges : M. Florian BOUQUET - Chèvremont : M. Jean-Paul MÔUTARLliR
;. cra''a',":he;. Mme-E''eJyne CA1-.OPRISCO^ÇHAGNOT ̂Cunelières : . Danjoutin : M. Daniel FEURTEY'-'Denney':
M. Jean-Paul MORGËN - Dorans : M. Daniel SCHNOEBELEN - Eguenigue : M. Michel MERLET - Elole : M. MicheFÔRÏÉZ -
Essert:MmeMarie-Claude CHITRY-CLERC - Evette-Salbert : M. Bernard GUILLEMET . Fontaine : M. Pierre FIÉTiER -

Fontenelle : M. Jean-Claude MO^JGIN^_Foussemagne : - Frais : - Lacoltonge : M. Michel BLANC - Lagrange : - Larlvière :
- Menoncourt: M. Jean-Marie ROUSSEL - Meroux : M. Stéphane GLIYOD - Méziré : - Montreux.c'hateau: M. Laurent
CONRAD - Morvillare : - Moval : - Novillard : M. Claude GAUTHERAT - Offemont : Mme Marie-Llne CABROL - Pérouse :
M. Christian HOUILLE- Petlt-Crolx : - Phaffans : . Reppe: - Roppe : - Sermamagny : M. Philippe CHALLANT - Sévenans :
Trévenans : M. Pierre BARLOGIS - Ureerey : -Valdole : M. Michel ZUMKELLER - Mme Jacqueline BERGÀMI - Vauthiermont :
. - Vétrigne : - Vézelois : M. Jean-Pierre CUENIN.

Etaient absents excusés :

M. Bernard MAUFFREY, Vice-Présldent
M Pierre REY, Vlce-PrSsldenl
M. Alain PICARD, Vice-Président
M. Muslaphe LOUNES, Wce-Prêsldent
Mme Françoise RAVEY, Vice-Présidente
M. Marc ETTWILLER, Conseiller Communautaire Délégué
M. Jean-Claude MARTIN, Conseiller Communautaire Délégué
Mme Corinne COUDEREAU, Conseillère Communautaire Déléguée
M. Roger LAUQUIN, Titulaire de la commune d'Afyiésans
Mme Manon VALLET, Titulaire de la commune de Belfort
Mme Marie STABILE, Tftulaire de la commune de Belfort
M, Pierre-Jérôme COLLARD, Titulaire de la commune de Belfisrt
M Yves VOLA. Titulaire de la commune de Belfort
Mme Dominique CHIPEALK, Tilula/re de la commune de Belfort
M. René SCHMITT, Titulaire de la commune de Belfort
M Alain DREYFUS-SCHMIDT, Tllulalm de la commune de Beltort
Mme Jacqueline GUfOT, Titulaire de la commune de de Belfort
M. Jean-Claude HAUTEROCHE, Titulaire de la commune de Charmais
M. André BRUNETTA, Titulaire de la commune de Châtenois-les-Forges
M Henri OSTERMANN, Titulaire de la commune de Cunelières
Mme Christine BRAND, Titulaire de la commune de Danjoutln
M Serge PICARD, Titulaire de la commune de Foussemagne
Mme Bénédicte MINOT, Titulaire de la commune de Lagrange
M. Marc BLONDE, Titulaire de la commune de Larivière
M Alain FfORI, Titulaire de la commune de Petit-Cmix
M. Olivier CHRETIEN, Titulaire de la commune de Reppe
M. Michel GAUMEZ, Titulaire de la commune d'Urceoy
M Olivier DOMON, Titulaire de la commune de Valdoie
M. Philippe GIRARDIN, Titulaire de la commune de Vauthiermont
M. Bernard DRAVIGNEY, Titulaire de la commune de Vétrigne

Pouvoir à:

Mme Delphine MENTRE, Vice-Présidente
Mme Florence BESANCENOT, Vice-Présideritë
U. Raphaël RODRIGUEZ, Vlce-Présldent
M. Louis HEILMANN, Vkx-Prfsldent
MmeLoubns CHEKOUAT, Vlce-PFÉslilente
Mme Christine BAMIER, Suppléante de la commune de Phaftans
M. Stéphane GUYOD, Titulaire de la Commune de Mamux
M. Michel ZUMKELLER, Tilulalis de la commune de Valdola

Mme Monique MONNOT, Titulaire de la commune de Balfort

M. Gérard PIQUEPAILLE, Titulaire de la commune de Ssfforf
Mme Christlane EINHORN, Titulaire de la commune de Beltort
Mme Samia JABER. Titulaire de la commune de Belfort

M. TonyKNEIP, Vlce-Présldent

Mme Elisabeth SCHMITT, Suppléante de la commune de Vauthiermont

La séance est ouverte à 19 heures et levée à 21 h 30.
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Assemblées GBCA

9.4

Objet: Motion de soutien aux salariés de Général Electric

L'industrie est présente à Belfort depuis le XVIIIe Siècle, avec l'exploitation et la transformation de plomb
argentifère. A l'issue du siège de 1870-1871, l'industrialisation de la ville s'accélère avec l'installation de
l'ancêtre d'Alstom, la Société Alsacienne de Construction Mécanique et de la société de textile DMC. Dans la
seconde moitié du XXe Siècle, la ville se diversifie dans l'informatique avec la société Bull. À ce jour, ce sont
environ 120 entreprises de tous domaines, et plus de 7 000 salariés, qui sont présents sur le site industriel du
Techn'hom.

L'histoire de Belfort est donc intimement liée à celle de son industrie. Au fil du temps, les Belfortains ont forgé
l'une des plus belles aventures industrielles françaises, et leur savoir-faire est mondialement reconnu. Ils ont
fait la fierté de la France en contribuant à sa puissance industrielle, dans les domaines de l'énergie et du
ferroviaire.

En 2015, afin que son projet de rachat de la branche énergie d'Alstom soit retenu, Général Electric s'est
engagée à créer 1 000 emplois nets en France, à assurer la maîtrise des activités stratégiques, notamment le
nucléaire, et à localiser en France les quartiers généraux et équipes de direction des activités turbines à gaz de
grande taille et turbines à vapeur.

Le Gouvernement a soutenu ce projet, et le Ministre de l'Economie de l'époque, désormais Président de la
République, Emmanuel MACRON, s'était engagé à suivre les engagements de Général Electric et l'avenir
industriel de Belfort.

Localement, Général Electric a renouvelé les baux de ses bâtiments jusqu'en 2035, en s'engageant à payer
l'intégralité des loyers en cas de rupture anticipée, à créer une usine d'impression 3D et à importer une partie
de l'activité gaz 60 Hz depuis les Etats-Unis.

Dans ce contexte optimiste, les Elus du Territoire de Belfort avaient souligné l'impérieuse nécessité pour l'Etat
français de faire valoir son option d'achat des parts détenues par Bouygues avant octobre 2017, afin de
conserver un droit de regard sur les activités stratégiques, ce qu'il n'a pas souhaité faire.

Depuis, Général Electric enchaîne les annonces et actions allant à rencontre des intérêts du site de Belfort, et
plus globalement, de notre industrie :

l'activité d'impression 3D sera implantée à Greenville,
les équipes de direction, les brevets, les activités commerciales et de gestion de projet (profitables) sont
transférées en Suisse et aux Etats-Unis,
la fabrication de pièces stratégiques et l'assemblage de 3 modèles de turbines ont été transférés de
Belfort à Greenville,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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- les 1 000 emplois nets promis n'ont pas été créés,
- 264 emplois ont été supprimés via un plan séniors et une rupture conventionnelle collective dans le

secteur des turbines à vapeur,
- les politiques successives de réduction des coûts impactent la qualité des produits depuis 2008, et toute

nouvelle suppression de postes pourrait menacer la pérennité des activités du site.

Aujourd'hui, c'est ['activité des turbines à gaz qui est menacée par un plan social de près de 1 000 personnes.

Les marchés historiques de l'entreprise ont certes connu une évolution défavorable et elle a perdu des parts de
marché. Toutefois, la situation est loin d'être aussi catastrophique que la direction ne cherche à le faire croire.
En effet, si le marché du gaz 60 Hz a chuté de 55 %, le marché du gaz 50 Hz, bien plus important, n'a baissé
que de 25 %. Surtout, un rebond est attendu dans les 3 à 5 ans à venir, et les besoins d'électricité à l'horizon
2040 seront multipliés par deux selon les estimations. L'agence internationale de l'énergie estime que le gaz
sera la première source de production en 2040, avec un potentiel de 1 500 gigawatt (soit 1 875 turbines
9HA. 02). Le livre blanc produit par GE fin 2018 reprend d'ailleurs les conclusions de l'IEA. A long terme, le gaz
conserverait donc une place prépondérante dans le mix énergétique mondial.

Ces éléments démontrent que les décisions de l'entreprise ne sont pas guidées par des choix industriels, mais
par des objectifs financiers à court terme. Il est inacceptable de permettre le démantèlement de l'industrie
française et le pillage du savoir-faire français.

Les décisions de Général Electric et l'avenir du site de notre ville seront les symboles de la politique industrielle
que veut le gouvernement pour notre pays.

Conformément à ses engagements, c'est au Président de la République qu'il revient de prendre toutes les
mesures nécessaires à l'avenir industriel de Belfort.

Les Elus du Grand Belfort soutiennent toutes !es opportunités de diversification du Site industriel de Belfort,
qu'elles concernent Général Electric ou toute autre entreprise, et de multiples possibilités émergent déjà.

Une première opportunité consiste à mettre en ouvre le plan de grand carénage. Selon EDF, la durée de vie
des réacteurs du parc nucléaire français peut être portée à 60 ans. Augmenter la durée de vie d'une partie du
parc existant serait moins onéreux que la construction de nouvelles centrales et permettrait donc de contenir le
prix de l'électricité. Pour cela, le grand carénage prévoit l'intégration de nouvelles mesures de sécurité et le
remplacement de matériels, notamment tes turbines à vapeur fabriquées à Belfort. Belfort a toutes les
compétences pour mettre en ouvre ce plan.

Une seconde opportunité consiste à diversifier l'outil industriel de Belfort dans le domaine de l'aéronautique.
Les sociétés Safran et Général Electric Aviation, via la coentreprise CFM International, dominent le marché des
moteurs d'avions. Afin de faire face à une forte augmentation du volume de commandes, Safran doit adapter
ses capacités de production. Or, la fabrication de turbines à gaz et de turboréacteurs comprend de nombreuses
similarités. Belfort dispose de bâtiments, de machines et du savoir-faire nécessaires et disponibles pour
permettre la création d'une activité aéronautique dans des délais et coûts raisonnables.

Une autre opportunité réside dans le développement du digital, avec la possibilité de faire de Belfort un centre
mondial de développement des jumeaux numériques de centrales, dont l'objectif est de simuler le comportement
théorique d'une centrale électrique. Général Electric réalise déjà ces outils pour les turbines à gaz aux États-
Unis. L'activité Power Digital permettrait en complément de créer toute une gamme de logiciels destinés à la
gestion des centrales.

Une dernière opportunité passe par la création d'une filière industrielle de l'hydrogène-énergie. En effet, ses
propriétés lui permettent de faciliter l'intégration des énergies renouvelables en stockant l'électricité, et elle
représente une alternative de choix pour la mobilité durable : équipés d'une pile à combustible, les véhicules à
hydrogène rejettent uniquement de l'eau, disposent d'une autonomie 2 à 3 fois supérieure à celle des véhicules
électriques classiques et se rechargent en 5 minutes dans des stations adaptées.

Toutes ces opportunités nécessitent l'intervention du gouvernement et du Président de la République pour être
susceptibles de se concrétiser et d'aboutir à la création d'emplois à Belfort, et ainsi compenser les postes
supprimés et préserver le savoir-faire.

Objet : Motion de soutien aux salariés de Général Electric
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Les Elus du Grand Belfort, avec l'appui des Parlementaires du Département, du Président du Département, de
la Présidente de Région et de l'Association des Maires du Territoire de Belfort, apportent leur total soutien aux
salariés du site Général Electric de Belfort, à leurs organisations syndicales, ainsi qu'aux sous-traitants dans
leurs tentatives proactives de préserver ['emploi. Ils souhaitent que l'industrie belfortaine soit soutenue par tous
les moyens à la disposition du Gouvernement.

Aussi, ils sollicitent du Président de la République :

qu'il tienne les engagements qu'il a pris pour Belfort,

qu'il étudie et appuie les propositions de diversification du site,

qu'il prenne toutes les mesures nécessaires à la préservation de l'emploi et de l'industrie à Belfort,

- qu'il reçoive les Elus du Territoire de Belfort pour aborder cette situation.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

Par 82 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

DECIDE

d'adopter la présente motion.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 16 avril 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforp®>Sï-'ï/<:
Le Président de glomération,

La présente décision peut faire l'obj'et d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Data affichafle

18 AVR. 2019

TRANSMiS SUR OK.ÂCTES

18 AVR. 2019

Objet : Motion de soutien aux salariés de Général Electnc
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Lettre ouverte des élus du Territoire de Belfort

au Président de la République
Depuis 140 an& les Belfortains font la fierté de la Frmce en forgeant l'une des plus belles aventures Industrielles. Us ont contribué à
la puissance industrielle de notre pays, grâce au TGV et aux composants de centrales électriques, notamment nucléaires.

Aujourd hui, cette histoire est menacée par la situation du site Général Electric de Belfort.

Lore_du rachat de la branche énergie d'AIstom, le projet de Général Electric, soutenu par le Gouvernement, Incluait la création de
l 000 emplois nets en France et assurait une certaine maîtrise des acttvltés stratégiques pour notre pays. Lors de votre venue a Bdfort
le 28 mal 2015, en tant que Ministre de l'Eonomie et des Finances, vous aviez Indiqué vouloir < rassurer les salariés . carTOUs aviez
«de vraies bornes nouvelles ». Vous leur aviez déclaré que» Vetfortaun avmw mdustrwl. Cet avenir industriel fmt f artie d'abord des
engagements f ris de pvt et d'autre, et cas engagements sont suivis par le Gouvernement. froune frmcc Bleu, fmm3).'

^!Ï, _!*.o^c"?!°"des *0,00 <'?IPIOIS et I' supPr"sion confirmée de 264 postes dans la branche turblnes i vapeur, l'activité gaz
sera bientôt touchée par un plan de suppression d'emplols conorntnt près de l 000 postes supplémentures l Belfort. L'annonce de
ce plan social a été repoussée. à votre demande, pour ne pas Intervenir avant les élections européennes.

Au total, ce sont près de l 200 personnes qui pourraient perdre leur emploi.
Comment accepter l'avenir réservé i ces familles, dans un contexte social déjà difEclle ?

Au regard de l mcapadté de la direction américaine de Général Electric de tenir ses engagements, nous en appelons à TOtre patriotis
industriel.

II vous revient de tenir vos engagements conceraantl'avenir Industriel de Belfort. Il est de votre responsabilité de prendre les mesures
nécessaires au maintien de la puissance industrielle et de l'indépendance stratégique de notre pays.

Les possibilités de dh'ersificatlon du site de Belfort existent et pourraient contribuer i répondre à ces objectifs.

D une part, l'opération d'augmcntation de la durée de vie du parc nucléaire existant nécessiterait le remplacement des turbines
vapeur. Le savoir-faire des ouvriers du site pourrait facUement être mis a profit en concentrent une partie des ressources sur cette
activité. ' ' '

Le lancement du grand carénage du parc nucléaire français relève de la décision du Gouvernement et serait générateur de plusieurs
miBiards d'euros de commandes, assurant au site de Belfort un haut niveau de charge et le maintien de l'empÏoi.

D autre part, IbuUl Industriel de Belfort peut se diversifier dans le domaine de l'aéronautique. Les sociétés Safran et Général Electric
Aviation, via la coentreprise CFM International, domuent le marché des moteurs d'avlons. Les synergies entre les fabricaUons de
turbines à gaz et de turboréacteurs permetlraient de créer une activité aéronautique à Bel&rt. Safran est prêt à s'engager dans cette
voie, sous réserve d une action similaire par Général EIectric Aviation.

Votre appui auprès de ces sociétés est Indispensable pour que les études nécessaires soient menées et que cette opportunité ait une
chance d'aboutir.

De multiples solutions sont susceptibles de répondre aux enjeux i venir et nous comptons, tout comme les Belfortains, sur votre
totale implication pour maintenir l'emplol A Belfert. Nous souhaitons vous rencontrer afin d'étudler ensemble ces opportunités.

Comme ce fut le cas sur le dossier Alstom, les élus du Territoire de Belfort et l'ensemble de ses habitants se mobUlseront pour
défendre les intérêts de Belfort.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Président de la République, en ['assurance de nos très hautes considérations.

Damien MESLOT

Président du Grand Belfort
Maire de Belfort

Florian BOUQUET
Président du Département

InnBOUCARD
Député

Mlchd ZUMKELLER
Député

'^SfimtBfndedtVoft
CvDêîiwtem&ni^

B
SRAND
BELFORT

CédlIcPERRIN
Sénateur

eé&'-S^'
VILLE DE

BELFORT _]
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ASSEMBLÉE
NATIONALE
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Ca'A-ïyyiSï. i^yït.'

GRAND
BELFÔRT

Monsieur Emmanuel MACRON

Président de la République
Palais de l'Elysée
55, rue du Faubourg-Saint-Honoré
75008 PARIS

N/Réf. : Cab DM/LF/KM - 2019/342

Belfort, le mercredi 3 avril 2019

Monsieur le Président de la République,

Depuis le XIXe siècle, Belfort et ses habitants vivent au rythme de
! industrie. !!s ont forgé l'une des plus belles aventures industrielks françaises et
leur savoir-faire est mondialement reconnu. Ils ont apporté à la France sa
puissance industrielle, avec ses centrales nucléaires et son TGV.

Aujourd hui, cette histoire est menacée par la situation du site Général
Electric de Belfort, situation que vous connaissez parfaitement.

Lors du rachat de la branche énergie d'Alstom en 2015, le projet de
Général Elecû-ic, soutenu par le Gouvernement, incluait la création de l 000
emplois nets en France et assurait une certaine maîtrise des activités stratégiques
pour notre pays. Lors de votre venue à Belfort, en tant que Ministre de
l Economie et des Finances, vous aviez indiqué que « Belfort a un avenir industriel.
Cet avenir industriel fait partie d abord des engagements pris de part et d'autres, et ces
engagements sont suivis par le Gouvernement ».

Dans ce contexte, nous avions souligné l'impérieuse nécessité pour l'Etat
français de faire valoir son option d'achat des parts détenues par Bouygues avant
octobre 2017, ce qu'il n'avait pas souhaité faire.

Loin de pouvoir tenir ses engagements, Général Electric a annoncé en juin
2018 qu'elle ne créerait pas les l 000 emplois promis. Surtout, l'entreprise a
lancé fin 2018 un plan de rupture conventionnelle coilective de 470 emplois, dont
146 à Belfort. Ce sont finalement 264 postes qui sont supprimés par l'accord
signé le 25 mars 20 19.

Aujourd'hui, l'activité gaz du s'te de Belfort est menacée par un plan
social près de l 000 emplois. Dans le même temps, GE transfère aux Ètats-Unis,
et notamment sur le site de Greenville, le savoir-faire français.

GRAND 8ELFORT Communauté d'Agglomérstîon Place d'Armes - 30020 BELFORT cedex
Tél. 03 84 54 24 24 [ coumer@grandbetfort.fr | www.grandbeLfort.fr
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Si le marché de l'énergie et la conjoncture internationale ont pu évoluer
depuis 2015, il est inacceptable de permettre le démantèlement de l'industrie
française et le pillage du savoir-faire français. Au regard de l'incapacité de la
direction américaine de Général Electric de tenir ses engagements, nous en
appelons à vous, pour que vous teniez ceux que vous avez formulés à Belfort.

C est à vous qu'il revient de prendre toutes les mesures nécessaires à
['avenir industriel de Belfort.

Parmi les mesures à envisager, nous souhaitons attirer votre attention sur
le plan de grand carénage. Selon EDF, la durée de vie des réacteurs du parc
nucléaire français peut être portée à 60 ans. Augmenter la durée de vie d'une
partie du parc existant serait moins onéreux que la construction de nouvelles
centrales et permettrait donc de contenir le prix de l'électricité. Pour cela, un
vaste programme industriel, intitulé le grand carénage, est à l'étude par EDF. Il
consiste à associer le remplacement et la rénovation de matériels à l'intégration
de nouvelles mesures de sécurité.

Parmi ces composants figurent les turbines à vapeur fabriquées à Belfort.
Le savoir-faire des salariés du site pourrait facilement être mis à profit en
concentrant une partie des ressources sur cette activité.

Le lancement du grand carénage du parc nucléaire français relève de la
décision du Gouvernement et serait générateur de plusieurs milliards d'euros de
commandes, assurant au site de Belfort un haut niveau de charge et ainsi le
maintien de l emploi.

Une autre opportunité consiste à diversifier l'outil industriel de Belfort
dans le domaine de l'aéronautique. Les sociétés Safran et Général Electric
Aviation, via la coentreprise CFM International, dominent le marché des moteurs
équipant les avions à fuselage étroit. Depuis 2014, le volume de commande a
augmenté d'environ 30 %, entraînant un besoin important d'augmentation des
capacités de production. Or, la fabrication de turbines à gaz et de turboréacteurs
comprend de nombreuses similarités.

Afin de permettre au plus tôt la diversification du site industriel de Belfort
dans ce domaine, il est nécessaire de lancer dès à présent les démarches
nécessaires à sa qualification aéronautique. Safran est prêt à s'engager dans cette
voie, sous réserve d une action similaire par Général Electric Aviation.

Votre intervention auprès de ces sociétés est indispensable pour que
perdurent 140 années d'histoire industrielle à Belfort.

Le développement du digital constitue également un axe à étudier avec la
possibilité de faire de Belfort un centre mondial de développement des jumeaux
numériques de centrales, dont l'objectif est de simuler le comportement
théorique d'une centrale électrique. Général Electric réalise déjà ces outils pour
les turbines à gaz aux États-Unis. L'activité Power Digital permettrait en
complément de créer toute une gamme de logiciels destinés à la gestion des
centrales. Dans cet objectif, le savoir-faire du site devra être renforcé dans les
domaines du codage et de l intelligence artificielle.

GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération Place d'Armes " 90020 BELFORT cedex
Tél. 03 84 54 24 241 courrjer@grandbeif'ort. f'r f www. grandbeLfort. fr
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Enfin, Belfort prépare l'avenir en développant une filière industrielle de
l hydrogène. En effet, les propriétés physico-chimiques de l'hydrogène pourraient
lui permettre de se substituer aux hydrocarbures et de faciliter l'intégration des
énergies renouvelables. La technologie hydrogène est connue depuis plusieurs
décennies, mais a fortement évolué ces dernières années au point de susciter un
regain d intérêt pour la filière. Celle-ci représente une alternative de choix pour
répondre aux défis de la mobilité durable : équipés d'une pile à combustible, les
véhicules à hydrogène rejettent uniquement de l'eau, disposent d'une autonomie
2 à 3 fois supérieure à celle des véhicules électriques classiques et se rechargent
en 5 minutes dans des stations adaptées.

Dans le cadre de l'appel à projet Territoire d'innovation, le Grand Belfort
et Pays de Montbéliard Agglomération ont conjointement présenté le projet
« Transformation d'un territoire industriel ». Il prévoit la création à Belfort de
['Institut national de stockage d'hydrogène (ISTHY), centre de test d'envergure
nationale et européenne pour réaliser des tests sous gaz sur les réservoirs
d'hydrogène et leurs composants. Les cinq centres existant dans le monde sont
saturés et la France n'en compte aucun.

Le Territoire de Belfort est reconnu internationalement pour être
impliqué depuis plus de 20 ans dans la recherche sur l'hydrogène, notamment
avec le laboratoire FC Lab. De nombreux industriels implantés localement sont
intéressés par le projet et contribuent au développement de la filière,
notamment Alstom, Faurecia et Delfingen. L'implantation de l'ISTHY à Belfort
s'inscrit dans une stratégie globale incluant le déploiement de bus H2, la
construction d'une station H2 pour la mobilité et i'optimisation énergétique de
bâtiments via l'hydrogène. Elle sécuriserait et accélérerait grandement le
développement de cette filière à Belfort et serait génératrice de centaines
d'emplois à terme.

Le Gouvernement est décideur pour retenir Belfort tant au titre de
Territoire d'innovation, à travers le Secrétariat général pour l'investissement,
qu'au titre de lieu d'implantation de l'ISTHY, à travers le ministère de la
Transition écologique et solidaire.

Nous vous serions extrêmement reconnaissants de bien vouloir nous

recevoir afin que nous puissions étudier ensemble toutes les opportunités
permettant de maintenir l industrie et l'emploi à Belfort.

Nous vous remercions et nous vous prions d'agréer, Monsieur le
Président de la République, ['expression de nos très hautes,considérations.

Damien MESLOT
Maire de Belfort
Président du Grand Belfort

^-florian BOUQUI
Président du Département

Député du Territoire de Belfort
Schel,ZUMKELLER

Député db-Férritoire de Belfort

Cédric PERRII
Sénateur du Territoire de Belfort

GRAND BËLFORT Communauté d'Aggtomaration Place d'Armes - 90020 BELFORT cedex
Tél. 03 84 5A 24 241 cou m 9r@grandbeLfort.fr | www.grandbelfort.fr
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REUNION DE BUREAU

3 juin 2019 à 18 heures
Salle Olivier BARILLOT - Annexe de l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort

Communauté d'Agglomération
^. ^. ÎS!,

ORDRE DU JOUR

19-11 M. Damien MESLOT

19-12 M. Damien MESLOT

19-13 M. Damien MESLOT

19-14 M. Bernard MAUFFKEY

19-15 Mme Florence
BESANCENOT

19-16 M. Didier PORNET

19-17 M. Louis HEILMANN

19-18 M. Didier PORNET

19-19 M. Louis HEILMANN

19-20 M. Louis HEILMANN

19-21 M. TonyKNEIP

19-22 M. Jacques BONIN

19-23 M. Jacques BONIN

19-24 M. Jacques BONIN

19-25 M. Jean ROSSELOT

Approbation du compte-rendu du Bureau Communautaire du
11 mars 2019.

Nombre et répartition des sièges du ûitur Conseil Communautaire.

Lancement d'un appel d'of&es ouvert pour la sécurisation des sites
et des manifestations du Grand Belfort Communauté

d'Agglomération - Marché à bons de commande.

Renouvellement des marchés d'assurances de Grand Bel&n

Conimunauté d'Agglomération.

Construction d'un équipement aquatique sur le site des Résidences
- Passation d'avenants aux lots n° 3-8-10-12-13-15-17.

Avenant de transfert d'entreprise concernant le lot 4 : Entretien de
la zone de captage de Sermamagny.

Recherche de nouvelles ressources - Convention de partenariat
avec le BRGM.

Convention pour les projets de maîtrise de la demande d'énergie.

Convention pour le traitement des eaux usées de la commune de
Bretagne à la station d'épuration de Montreux-Château.

Convention Grand Belfort - GRDF pour l'installation et
l'hébergement d'un équipement de télérelève sur le réservoir
d'Andelnans - Froideval.

Aire de grand passage de Fontaine - Ouverture.

Convention de récupération des livres usagés.

Convention de collecte des déchets dangereux des ménages.

Convention d'entretien des conteneurs enterrés.

Questions diverses - Echangeur de Sevenans - Validation du
groupement de commandes à intervenir pour le recmtement d'un
maître d'ouvrage délégué.
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-11

Approbation du compte
rendu du Bureau

Communautaire du
11 mars 2019

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 3 juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le troisième jour du mois de juin à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY,
1«Vice-Président, puis de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME,
M. Tony KNEIP, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, Mme Françoise RAVEY, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne COUDEREAU.
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BUREAU COMMUNAUTAIRE du 3 juin 2019

DELIBERATION  19-11

de M. Damien MESLOT
Président

;LFORT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

Références

Mots-clés

Code matière

DM/MLu/MA
Assemblées GBCA

5.2

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 11 mars 2019

Vu le projet de compte rendu de séance du Bureau Communautaire du 11 mars 2019, présenté par
M. Damien MESLOT, Président.

Membres du Bureau
présents :

Membre du Bureau
excusé :

Observateurs
présents

M. Damien MESLOT, M.
BESANCENOT, M. Alain
M. Louis HEILMANN, M.
Mme Françoise RAVEY,
M. Jacques SERZIAN,
M. Jacques BONIN, M.
Mme Claude JOLY,
COUDEREAU.

Bernard MAUFFREY, M. Pierre REY, Mme Florence
PICARD, M. Didier PORNET, M. Mustapha LOUNES,
Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME, M. Tony KNEIP,
Mme Loubna CHEKOUAT, Mme Delphine MENTRE,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ,
Jean-Claude MARTIN, Mme Frieda BACHARETTI,

M. Miltiade CONSTANTAKATOS, Mme Corinne

M. Raphaël RODRIGUEZ.

M. Michel NARDIN, M. Eric KOEBERLE, M. Guy MOUILLESEAUX, Mme Marie-
Laure FRIEZ, M. Jean-François ROOST, M. André BRUNETTA, M. Jean-Paul
MOUTARLIER, M. Henri OSTERMANN, M. Jean-Paul MORGEN, M. Daniel
SCHNOEBELEN, M. Michel ORIEZ, M. Bernard GUILLEMET, M. Pierre FIETIER,
M. Serge PICARD, M. Stéphane GUYOD, M. Laurent CONRAD, M. Christian
HOUILLE, M. Philippe CHALLANT, M. Pierre BARLOGIS, M. Philippe GIRARDIN,
M. Jean-Pierre CUENIN.

ig. ta (g.

1> DECISIONS DU BUREAU PAR DELEGATION

  
19-4 : Approbation du procès-verbal du Bureau Communautaire du 21 Janvier 2019.

Vu le rapport de M. Damlen MESLOT, Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, DECIDE d'adopter ce compte rendu.

Hûtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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N* 19-5 : RenouvélleBleht tles eonvéntions clé parteriariat avee la Ville de Belfort pour le
visionnage et le traiteme rat dès images des caméras de vidéoprotection au Grand Bélfort par
le Centréde Supervision Urbain dé la Ville de Belfort.

Vu le rapport de M. Damlen MESLOT, Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité,

DECIDE

d'autoriser le visionnage et le traitement des images des caméras de vidéoprotection de Grand
Belfort Communauté d'Agglomération par le Centre de Supervision Urbain de la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer tout acte administratif, juridique et
financier relatifs au visionnage et au traitement des images des caméras de vidéoprotection de
Grand Belfort Communauté d'Agglomération par le Centre de Supervision Urbain de la Ville de
Betfort.

  
19-6 : Nouvelle piscine des Résidences - Cession marché de travaux à l'entreprise

LoIcMot.

Vu le rapport de M. Bernard MAUFFREY, Vice-Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité,

DECIDE

de prendre acte de la cession du marché de travaux de ['Entreprise LOICHOT à l'Entreprise
ALUFACTORY,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer ['avenant de transfert.

N" 19-7 : Convention de partenariat AAPPMA Belfort-Bavilllers et Grand Belfort
Communauté d'Agglomération.

Vu le rapport de M. Didier PORNET, Vlce-Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité,

DECIDE

de se prononcer favorablement sur le renouvellement de la convention du droit de pêche à l'étang
des Forges,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à la signer.

 

19-8: Suivi de la qualité de l'eau de la Savoureuse au niveau de la STÉP Sud Savoureuse-
Conventionavec le Département du Territoire de Belfort.

Vu le rapport de M. Louis HEILMANN, Vice-Président,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité,

DECIDE

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention relative au suivi de la qualité
de la Savoureuse à Trévenans, en amont et aval du rejet de la STEP Sud Savoureuse, avec le
Département du Territoire de Belfort.

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 11 mars 2019

-15-
-2-



N* 19-9 : Renouvellement de la eoiweBtion d'adhéslon au service de remplacement du
Centre de Gestiotl (CDG} dala Fonction PubMqtte Territorîaie.

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présldente,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité,

DECIDE

d'approuver le renouvellement de l'adhésion au service de remplacement du CDG,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec le CDG.
  

19-10 : Restauration du personnel.

Vu le rapport de Mme Loubna CHEKOUAT, Vice-Présidente,

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité,

DECIDE

d'approuver le renouvellement de ces conventions pour une durée d'une année,

d'autoriser M. le Président, ou son représentant, à les signer.

Il) RAPPORTS A INSCRIRE AU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 MARS 2019

Le Bureau DECIDE, après examen, l'inscrlption au Conseil Communautaire des dossiers qui
suivent :

1 ) Approbation de la modification des statuts au SMUh'Ah'.
2) Convention de partenariat avec la Ville de Karystos (Grèce).
3) Convention Grand Belfort-AUTB pour Action Cour de Ville
4) Territoire d'Innovation - Réponse à l'Appel à projet et engagements financiers prévisionnels

du Grand Belfortjusqu'en 2017.
5) Projet ECO CAMPUS - Délégation maîtrise d'ouvrage, financements et lancement études et

consultations.
6) Cession de l'ensemble immobilier sis 10 boulevard Dunant, à Belfort - Parcelle cadastrée

section BM  7.
7) Cession de ['ensemble immobilier sis 1 rue des Bleuets, à Bessoncourt (90160) - Parcelle

section D n° 485.
8) Réhabilitation par Néolia de 12 logements collectifs au 28 et 30 rue Croizat à Belfort - Garantie

d'emprunt de 50 % sur prêt CDC partagée avec le Conseil Départemental.
9) Attribution d'une subvention
10) Adhésion de Grand Belfort Communauté d'Agglomération à l'Association Finances Gestion

Evaluation des Collectivités Territoriales (AFIGESE).
11) Fonds d'aide aux communes - Attributions de subventions.
12) Fonds de concours aux communes - Point réglementaire.
13) Partenariat Chambre d'Agriculture - Grand Belfort Communauté d'Agglomération.
14) Révision du zonage assainissement de ia commune d'Andelnans.
15) Approbation du zonage assainissement de la commune de Bue.
16) Approbation du zonage assainissement de la commune d'Evette-Salbert.
17) Révision du zonage de la commune de Trévenans.
18) Lancement d'une étude de faisabilité d'utilisation de l'eau du barrage de Champagney.
19) Valorisation du Patrimoine Communautaire.
20) Projet de réouverture de la passerelle des Sablettes - Point sur le dossier.
21 ) Convention de déneigement des ZAC et VIC.
22) Bilan 2018 des garanties d'emprunts en faveur du logement social et des réservations de

logements.

Objet : Approbation au compte rendu du Bureau Communautaire du 11 mars 2019
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23) Partenariat avec GAlA Energies - Années 2019.
24) Programme de renouvellement urbain du quartier des Résidences - Convention pluriannuelle.
25) Convention de délégation de compétence pour la gestion des aides à la pierre 2019-2024 et

programmation 2019.
26) Programme local de l'Habitat - Aides à l'accession à la propriété.
27) Bilan 2018 - Programme Opérationnel de Prévention et d'Accompagnement de Copropriétés

(POPAC) des Résidences.
28) Créations de postes.
29) ZAC Techn'Hom - Urbanisation du Mont - Modification de l'annexe 2 : Cahier des

prescriptions urbanistiques, architecturales et paysagères du C. C. C. T et du Cahier de détails
du traitement des limites parcellaires internes.

30) Versement d'une aide à l'immobilier d'entreprise - ATF Industrie.
31 ) Création de la fabrique à entreprendre - Demande de subvention.
32) Avenant n° 1 à la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens du 17 mai 2018 de

('Agence de Développement Nord Franche-Comté.
33) Demande de licences d'entrepreneur de spectacles - Désignation du titulaire.
34) Mécénat et club des partenaires - Mutualisation du service mécénat et partenariat entre la

Ville de Belfort et le Grand Belfort.

35) Partenariat avec les Restas du Cour pour la collecte du verre.
36) Jardin Accessible et Intergénérationnel de l'Etang des Forges.
37) Agenda d'Accessibilité Programmée - Bilan des travaux de mise en accessibilité de

Etablissements Recevant du Public (ERP) à mi-parcours.
38) Participation à une étude relative à la définition d'un projet touristique fluvestre et de sa

gouvernance, pour la branche Sud du Canal du Rhône au Rhin.
39) Soutien au relais départemental des Gîtes de France pour la mise en place de tablettes

numériques.
40) Convention de gestion des bassins écreteurs de crue.

La séance est levée à 19 h 40.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, ADOPTE ce compte-rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
le 3 juin 2019, ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du
Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

0 6 JUIN 2013

La présente décision peut faire l'objet d'un
'recours devant la juridiction administrative

>irfl6>daùifniois^.(X!ff[ylui dysa-

Objet : Approbation du compte rendu du Bureau Communautaire du 11 mars 2019
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-12

Nombre et répartition des
sièges du futur Conseil

Communautaire

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Biireaù

Séance du 3 juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le troisième jour du mois de Juin à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY
1erVice-Président, puis de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME,
M. Tony KNEIP, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUE2, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, Mme Françoise RAVEY, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne COUDEREAU.
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BUREAU COMMUNAUTAIRE du 3 juin 2019

DELIBERATION   19-12

de M. Damien MESLOT
Président

LFORT

Direction Générale des Services

Références

Mots-clés

Code matière

DG/DM/JS/FL
Assemblées GBCA

5.2

Objet: Nombre et répartition des sièges du futur Conseil Communautaire

Vu le VII de l'article L. 5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la circulaire ministérielle du 27 février 2019 relative à la recomposition de l'organe délibérant des
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre.

Les communes ont jusqu'au 31 août 2019 pour répartir !es sièges des conseillers communautaires au sein de
leur EPCI de rattachement. Cet accord doit être adopté par la moitié des conseils municipaux regroupant les
deux tiers de la population de l'EPCI ou par les deux tiers des conseils municipaux regroupant la moitié de cette
même population totale. Cette majorité devant également comprendre le conseil municipal de la commune dont
la population est la plus nombreuse lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population totale des
communes membres, en l'occurrence, la commune de Belfort.

Si aucun accord local n'est conclu avant le 31 août 2019, la Préfète constatera par arrêté la composition qui
résulte du droit commun. Cet arrêté entrera en vigueur lors du prochain renouvellement général des conseils
municipaux, soit en mars 2020.

Pour mémoire, la possibilité de conclure un accord local sur la composition de rassemblée communautaire
résulte de la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 qui restaure la possibilité de conclure un accord local donnant
notamment la possibilité de majorer le nombre total de sièges à hauteur de 25 %.

Comme en 2017, lors de la fusion de la CAB et de la CCTB, je vous propose de ne pas rechercher d'accord
local et donc de s'inscrire dans le droit commun.

La répartition des sièges du futur Conseil Communautaire évoluera ainsi :

le Conseil Communautaire comptera 97 sièges contre 99 actuellement (1 siège en moins par effet
démographique et 1 siège en moins du fait de la fusion des communes de Moraux et de Moval),
la ville de Belfort aura 36 représentants,
la commune d'Offemont aura 3 représentants,
pas de changement pour les autres communes.

Vous trouverez, ci-après la répartition des sièges par commune.

Pour mémoire, les communes n'ayant qu'un seul conseiller titulaire ont un suppléant.

Le Bureau Communautaire DECIDE de prendre acte du présent rapport d'information.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfart. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à ompter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

0 6 JUIN 2019

Objet : Nombre et répartition des sièges du futur Conseil Communautaire
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COMMUNES CAB

Andelnans

Angeot

Argiésans

Autrechêne

Banvillars

Bavilliers

Belfort

Bermont

Bessoncourt

Bethonvilliers

Botans

Bourogne

Bue

Charmais

Châtenois-Les-Forges
Chèvremont

Cravanche

Cunelières

Danjoutin

Denney

Dorans

bguenigue

Eloie

Essert

Evette-Salbert

Fontaine

Fontenelle

oussemagne

Frais

La col longe

Lagrange

,a rivière

^/lenoncourt

i/Ieroux-Moval

\/léziré

\/lontreux-Château

^orvillars

slovîllard

Offemont

érouse

etit-Croix

h aff ans

eppe

oppe

ermamagny

evenans

rêve n ans

rcerey

aldoie

authiermont

étrigne

ézelois

Population
municipale au

1er janvier 2019

121

34.

45

28

284

477

4S97

39

122

253

25

1904

28

325

274

1615

195.
34;

3719

767
729

278

951

3287

2065
607

131

923
209

234

128

313

393

1304

1353

1181
1121

298
3995

1164

298
457

338
1036

832

706

1231

222

5340
218

636
951

Nombre de

sièges actuels

38

Nombre de

sièges du futur
Conseil

communautaire

99
Objet : Nombre et ̂ partition des sièges du futur Conseil Communautaire

-21-

36

TOTAL ! 1050411 98 1 97

(+1 Moval)
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-13

Lancement d'un appel
d'offres ouvert pour la

sécurisation des sites et
des manifestations du

Grand Belfort
Communauté

d'Agglomération - Marché
à bons de commande

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 3 juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le troisième Jour du mois de Juin à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY
1«rVice-Président, puis de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME,
M. Tony KNEIP, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, Mme Françoise RAVEY, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne COUDEREAU.
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BUREAU COMMUNAUTAIRE du 3 juin 2019

DELIBERATION  19-13

de M. Damien MESLOT
Président

ELFORT

Direction de la sécurité et de la tranquillité publique

Références

Mots-clés

Code matière

DM/GP/JJL/MM-2019/178
Sécurité

6.1

Objet : Lancement d'un appel d'offres ouvert pour la sécurisation des sites et des
manifestations du Grand Belfort Communauté d'Agglomération - Marché à bons de
commande

Grand Belfort Communauté d'Agglomération fait régulièrement appel à des sociétés de gardiennage pour des
prestations de sécurisation de ses sites, de surveillance des manifestations qu'elle organise et de surveillance
des grands équipements sportifs (stade nautique, piscines et patinoire).

La sécurisation des sites du Grand Be!fort requiert des interventions sur appel suite au déclenchement
d'alarmes d'une part et des interventions de surveillance à caractère préventif ou curatifsur sites d'autre part.

Le marché à bons de commande actuel arrive à échéance au 31 décembre 2019 pour les lots 1, 2 et4 etau 31
mai 2020 pour le lot 3 et il convient donc de lancer un nouvel appels d'offre.

Le nouveau marché sera conclu pour une période initiale de 12 mois à compter du 1er janvier 2020 pour les
lots 1, 2 et,4 et du 1er juin 2020 pour le lot 3, reconductible pour une durée maximale de marché ne pouvant
excéder le 31 décembre 2022.

Le marché se décompose en 4 lots (sommes indiquées par lot pour une année)

Lot n°1 : sécurisation des sites
o Mini : 1 000  
o Maxi : 20 000  

Lot n°2 : surveillance de la patinoire
o Mini : 1 000  
o Maxi : 20 000  

Lot n°3 : surveillance du stade nautique
o Mini : 30 000  
o Maxi: 100 000  

Lot n°4 : surveillance des manifestations
o Mini : 1 000  
o Maxi: 15 000  

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort.fr
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Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

ADOPTE le lancement d'une consultation suivant la procédure de l'appel d'offres ouvert, sous la forme d'un
marché à bons de commande, conformément aux dispositions législatives et réglementaires s'y rapportant.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les marchés à intervenir.

A nsi déli,béré en l'Hôtel. d.e yi lle de. Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Artide L 212Î-25 du Code" GénéraT des
Collectivités Territoriales.

06 JUIN 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant ia juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

tgur Général des Services,

TIGNY

0 6 Jli:M 2019

Objet : Lancement d'un appel d'oftms ouvert pour la sécurisallon des sites et des manifestations du Grand Belfort Communauté
d'Agglomératlon - Marché 6 bons de commande

-24-
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-14

Renouvellement des
marchés d'assurances de

Grand Belfort
Communauté

d'Agglomération

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 3 juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le troisième jour du mois de juin à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY,
1erVice-Président, puis de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME,
M. Tony KNEIP, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, Mme Françoise RAVEY Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne COUDEREAU.
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G_RAND
ÎELFORT

BUREAU COMMUNAUTAIRE du 3 juin 2019

DELIBERATION   19-14

de M. Bernard MAUFFREY
1er Vice-président chargé des Finances,

des Affaires Juridiques
des Assurances et du Patrimoine

Direction des Affaires Juridiques

Références DAJ/GW/AP/201905/40
Mots-clés Marchés Publics / Assurances
Code matière 1.1

Oblet : Renouvellement des marchés d'assurances de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération

GBCA a souscrit différents contrats d'assurance

dommages aux biens,
flotte automobile et auto-mission,
responsabilité civile
protection juridique
tous Risques Instruments de musiques.

Ceux-ci s'achevant le 31 décembre prochain, il est prévu de les renouveler, conformément au Code de la
Commande Publique, sous forme d'appel d'offre ouvert, selon les conditions exposées ci-dessous.

La procédure de renouvellement des marchés d'assurance de GBCA a débuté afin que la couverture
d'assurance soit effective au 1er janvier 2020 :

la phase de collecte des données permettant de déterminer les besoins de la collectivité est en cours
d'achèvement,

l'avis d'appel public à concurrence sera publié au mois de juillet, sur le site de GBCA, au JOUE et au
BOAMP,
la date limite de réception des offres sera fixée mi-septembre ; celles-ci seront attribuées en
Commission d'Appel d'Offre.

Le prochain marché d'assurance de GBCA sera composé de cinq lots :

Lot n°1 : Dommage aux biens : ce contrat garantit GBCA en cas de dommages matériels subis par les bâtiments
constituant son patrimoine immobilier (par exemple en cas de dégât des eaux, d'incendie ou de vandalisme).
Les ouvrages d'art ou de génie civil (tels que les usines de traitement d'eau ou certains terrains de sports)
bénéficieront d'une couverture d'assurance quand bien même ils ne constituent pas, à proprement parler, des
bâtiments.

Lot n°2 : Flotte auto et auto-missions :

a. Le parc automobile : GBCA sera assurée contre les dommages causés et subis par ses véhicules ;
seront également garantis les matériels et marchandises transportés ainsi que les bris de machine sur
certains véhicules

b. L'auto-mission : le contrat d'assurance de GBCA comportera des dispositions concernant la prise en
charge des sinistres causés ou subis par le véhicule personnel des élus et des agents, utilisé dans le
cadre de leurs fonctions.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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Lot n°3 : Responsabilité civile : ce contrat garantit GBCA en cas de dommages matériels ou immatériels causés
par ses agents, ses élus ou des collaborateurs occasionnels, à des biens ou des personnes, dans l'exercice de
leurs fonctions.

Lot n°4 : Protection juridique : ce contrat assure, en cas de survenance d'un litige garanti, la défense de rassuré,
soit dans un cadre amiable, soit dans un cadre judiciaire. L'assureur prendra alors en Charge, dans les limites
prévues au contrat, l'ensemble des frais de justice et honoraires d'avocat rendus nécessaires par la procédure
en cours.

Lot n 5 : Fous Risques Instruments de Musiques : ce contrat a pour objet de couvrir les dommages pouvant
affecter, totalement ou partiellement, les matériels et instruments de musique du CRD.

Ce marché d'assurance sera financé par les sommes inscrites au budget de la DAJ. Pour mémoire, le montant
des primes provisionnelles pour l'année 2019 s'élève à :

Contrat Montant 2019 provisionnel (en   TTC)
Flotte Auto 92 760, 43  
Dommages aux biens 36144
Responsabilité Civile 86870, 18 
Protection Juridique 2 856, 26  
Tous Risques Instruments de Musique 4 090, 75  

TOTAL : 222 721, 62   TTC

Le prochain marché d'assurance aura une durée totale de 5 ans. Au regard du montant des cotisations
prévisionnelles versées pour ['année 2019, le montant du prochain marché d'assurance s'élèvera au moins à
1 113608, 10 TTC.

Cette somme n'est qu'une estimation prévisionnelle. En pratique, pour connaître le coût total du marché, il sera
nécessaire d'aj'outer à ces dépenses, les montants des régularisations annuelles (payées à l'année n+1), par
exemple :

Pour le contrat Flotte auto, la régularisation payable en 2020 dépendra du matériel acquis ou loué en
cours d'année 2019.

Or, le montant de ces régularisations annuelles est inconnu en début de marché.

Pour y faire face, il serait opportun de demander une enveloppe supplémentaire de 10% du montant total des
offres. Cette demande se justifie également par la nécessité de faire face aux augmentations des cotisations
légales en cours de marché (en pratique, la fixation des cotisations d'assurance dépend de plusieurs
paramètres, certains étant fixés chaque année par décret gouvernemental, si bien qu'il est impossible de
prévoir, au lancement du marché, son coût à son terme, quand bien même l'assiette de cotisation serait
constante).

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

AUTORISE le lancement de la consultation ayant trait au renouvellement des marchés d'assurance de GBCA.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer lesdits marchés ainsi que les avenants de
régularisation éventuels.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa

0 6 JUIN 2019

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le DiE?e(eiuj3énéral des Services,

06 JUIN 20B

Ôhjer:^ènouvèl{emSnï^ës]narchés ̂assurances de Grand Belfort Communauté d'Agglomération

-27-
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-15

Construction d'un
équipement aquatique sur
le site des Résidences -
Modification des marchés
publics des lots n° 3, 8,

10, 12, 13, 15, 17

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 3 juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le troisième jour du mois de juin à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY,
rrVice-Président, puis de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
M. JUIustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME,
M. Tony KNEIP, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUE2, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, Mme Françoise RAVEY Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne COUDEREAU.
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BUREAU COMMUNAUTAIRE du 3 juin 2019

DELIBERATION  19-15

de Mme Florence BESANCENOT
Vjce-présidente chargée des grands équipements

BELFORT

Direction Générale des Services Techniques
Direction du Patrimoine Bâti, de l'Espace Public et
des Mobilités
Service du Patrimoine Bâti

Références

Mots-clés

Code matière

DM/JS/FB/KF
Marchés publies
1.1

Objet : Construction d'un équipement aquatique sur le site des Résidences
Modification des marchés publics des lots n" 3, 8, 10, 12, 13, 15, 17

Par ̂délibération du 25 septembre 2017, le Conseil Communautaire a acte la construction d'un nouvel
équipement aquatique sur le site des Résidences, pour un coût global d'ooération de 11 326 355   HT.

^u re9a''d, de l'ayanceme"t des études et des travaux, il apparaît aujourd'hui nécessaire de prendre en compte
les évolutions intervenues en cours de chantier ou d'études, et de modifier les marchés publics correspondants
en conséquence.

Ainsi, suite aux forages de reconnaissance réalisés, il est apparu que des modifications de système de
fondation et de confortement de soutènement des terres avoisinantes sont à prévoir. Ces aléas en pïus et

'moins-value concernent l'entreprise du lot 03 (Terrassement - Fondations - Gros oeuvre).

D'autre part, des propositions complémentaires d'aménagement des espaces extérieurs pour permettre une
meilleure exploitation du site à terme (agrandissement d'une zone en enrobé, modification des'clôtures) sont
à mettre en oeuvre. Cela concerne le lot 01 (Démolition - VRD - Aménagements extérieurs - Espaces verts).

Au niveau du lot 08 - Serrurerie, une modification du système de grille de fermeture de la buvette d'été
permettra de mieux sécuriser l'installation.

Un plan vasque a été modifié dans les sanitaires d'été - concerne le lot 10 - Equipements vestiaires.

Pa"s-l^'?°"Yell, e^.uveîîe' . la finalisation Par l'exploitant de la liste de son maténel de cuisine impose de changer
le modèle de hotte d'extraction. Cette modification concerne le lot 12 - Traitement d'air - Plomberie-
Sanitaires.

Les études d'exécution du lot 13 - Traitement d'eau ont montré une possibilité d'optimisation du système de
filtration.

L'analyse du dossier par le SDIS a conduit à rajouter des prestations au lot 15 - Electricité, et le service des
Sports a demandé une modification du système d'éclairage des bassins pour une meilleure surveillance et plus
de fonctionnalités lumineuses ; il convient également de prendre en compte des modifications qui seront liées
au remplacement du transformateur ENEDIS du poste de la Patinoire.

Enfin, la modification du système d'éclairage des bassins engendre une plus-value au lot 17 - Carrelage
Etanchéité - Faïence pour ia mise en ouvre de hubiots subaquatiques.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératior^
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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Il est donc nécessaire de passer des avenants à ces marchés de travaux, qui sont résumés en montant global
dans le tableau ci-dessous :

LOT Montant initial
marché

  
avenant Montant avenant

( HT)
LOT 01 Démolition VRD
Aménagements
extérieurs

697 356, 21 37 420, 06

LOT 03 Fondations Gros
oeuvre

3310873,74 24 903, 02

17 538, 52
LOT 08 Serrurerie 333910, 62 893,44
LOT 10 Equipement
vestiaires

218859,22 203. 09

LOT 12 Traitement d'air -
plomberie - sanitaire

1 251 616, 70 6419, 40

LOT 13 Traitement d'eau 619869, 00 -9 797, 50
LOT 15 Electricité 554 296,47 28 889, 47

14485, 53
LOT 17 Carrelage 926 667, 28 20 000, 00

Le lot n° 1 ayant été passé en procédure adaptée, le détail de l'avenant (d'un montant de 37 420, 06   HT)
vous est présenté pour information mais sa validation sera passée par voie de décision du président.

Tous les autres lots ayant été passés en appel d'offres, les avenants correspondants vous sont présentés pour
validation.

La commission d'appel d'offres du 28 mai 2019 a également été informée de ceux-ci.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

APPROUVE les marchés de travaux des lots n° 3, 8, 10, 12, 13, 15, 17

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à les signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, partagltgilBÏHcfTaïl&nent à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Objet : Construction d'un équipement aquatique sur le site des Résidences - Modification des marchés publies des lots n' 3, 8, 10. 12, 13.
1S, 17

-2-
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RÉPUBLIQPE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques
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fGRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

ALBIZZATI Père et Fils
Rue Jean-Baptiste Saget

90 400 DANJOUTIN

Téléphone : 03844666680 Courriel : maiKaalbizzati. fr

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

FSSS?^

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
17GB072PN

Lot n° 03 - INSTALLATION DE CHANTIER - TERRASSEMENTS - FONDATIONS - GROS OEUVRE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 22/06/2018

Durée d'exécution du marché public ou de l'aoord-cadre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'accofd-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 3 310 873. 74  HT

. Montant TTC : 3 973 048.49  TTC

Formulaire non obliaatoire disoonible. avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie.
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Conformément aux dispositions de l'article 139-3 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, des
prestations complémentaires doivent être prises en compte sur le marché.

Modifications introduites par le présent avenant :

Terrassement comolémentaire en terrain dur.

Une certaine quantité de terrassement en terrain dur était prévu au marché, mais la réalité du
sous-sol amène des compléments.

Travaux en plus-value : 12 266. 73CHT.

[Voir Devis 151806-18003 en pièce jointe]

Soutènement provisoire.

Des ajustements liés à la nature réelle du sous-sol et à l'organisation des travaux de
terrassement sont à prévoir par rapport aux prestations intiales.

Travaux en moins-value : 208 990.65 HT
Travaux en plus-value : 208 990. 65 HT.

Total du poste : O. OOCHT

Analyses aéotechniques.

[Voir Devis 151806-18003 en pièce jointe]

La complexité du sous-sol entraîne une augmentation du nombre de forages de
reconnaissance par rapport à celui prévu au marché.

Travaux en plus-value : 48 376. 82CHT.

[Voir Devis 151806-18003 en pièce jointe]

Désamiantaae canalisation EU.

Lors des terrassements a été découverte une ancienne canalisation d'eaux usées, désaffectée,
non repérée sur les plans, qu'il est nécessaire de désamianter.

ravaux en plus-value : 7 600. 41  HT.

[Voir Devis 151806-18003 en pièce jointe]

Modification du système de fondations.

Les études géotechniques réalisées permettent d'envisager une modification du système de
fondations par rapport à ce qui était prévu au marché.

Travaux en moins-value : 114 796.84CHT.

[Voir Devis 151806-18003 en pièce jointe]
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Adaptation réelle des quantités de gros béton.

La modification du système de fondations engendre des modifications des quantités de gros
béton à prévoir.

ravaux en plus-value : 15 635. 16CHT.

[Voir Devis 151806-18003 en pièce jointe]

Réseaux sous bassins et support réseaux de chauffage.

La mise en oeuvre des réseaux sous bassins et des treillis supports de réseaux de chauffage
n'était pas prévue initialement dans ce lot. Ce poste doit nécessairement être réalisé par ['entreprise du lot
gros ouvre pour permettre aux entreprises des lots traitement d'eau et CVC de réaliser leurs prestations.

ravaux en plus-value : 38 282.22CHT.

[Voir Devis 151806-18003 en pièce jointe]

il Incideno financière de l'avenant:

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher la case correspondante.)

D NON

Montant de l'avenant :

. Taux de la TVA :

. Montant HT:

. Montant TTC :

S OUI

20%

7 364. 50   H.T

8 837.40   TTC

Soit 0.225% d'augmentation au titre de l'article 139-3 du décret 2016-360.

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 3 310 873. 74   HT

Montant TTC : 3 973 048.49C TTC

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 3 318 238. 24   HT

Montant TTC : 3 981 885.89   TTC
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^i iSa^B ^iSSMaBiiKiBffliWfîsffl ^^S^.^®fe^S;3

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

'l En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date et l'heure cf'accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)
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Llberlf . Êsatité . Fr&twniti
RÉPUBUQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

JS-i
s'feris

^KNgCK

^GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

ALBIZZATI Père et Fils
Rue Jean-Baptiste Saget

90 400 DANJOUTIN

Téléphone 03844666680 Courriel : mail@albizzati.fr

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
17GB072PN

Lot n° 03 - INSTALLATION DE CHANTIER - TERRASSEMENTS - FONDATIONS - GROS OEUVRE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 22/06/2018

Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 3 310 873. 74  HT

. Montant TTC: 3 973 048. 49  TTC

Montant du marché public modifié suite à Avenant n°1 :

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 3 318 238.24   HT

. Montant TTC 3 981 885. 89   TTC

Formulaire non obliaatoire disponible, avec sa notice exolicative. sur le site du ministère charaé de ['économie.
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Conformément à l'article 139-6 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, des prestations complémentaires sont
demandées à l'entreprise titulaire du marché par le Maître d'Ouvrage :

Modificafions introduites par le présent avenant :

Abattaae d'arbres. démolitions et évacuations diverses.

Suite au retard pris dans la notification du lot 02 Démolitions, des prestations doivent être
exécutées par le présent lot. Ces prestations seront déduites du lot 02.

Travaux en plus-value : 1 7 538.52CHT.

[Voir Devis 151806-18003 en pièce jointe]

Inddeno financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher la case correspondante.)

NON

Montant de ['avenant :

. Taux de la TVA :

. Montant HT :

. Montant TTC :

El OUI

20%

17 538. 52   H.T

21 046. 22   TTC

Soit 0. 53% d'augmentation au titre de l'article 139-6 du décret 2016-360.

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 3 310 873. 74   HT

. Montant TTC : 3 973 048. 49   TTC

Montant du marché public modifié suite à Avenant n°1 :

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 3 318 238. 24   HT

. Montant TTC: 3 981 885.89   TTC

Nouveau montant du marché public suite au présent Avenant n°2

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 3 335 776.76   HT

. Montant TTC : 4 002 932.11   TTC
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

( ) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

^S^^M^&àSI.
Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle Financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatrice)
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Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à (/(re cfe notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date et l'heuo d'accuse de réception de la présente notification parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)
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Libertf . EgatStf * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

~J-^T'?ïJ-^*'-~®-" "I^'. ^T'^J--'L'T-Î -^FîT'-. ^i'^"?. '^
"' '"""~""''ls£StS!'''i

&WSiiM8i®@Î ^&fiiS
fGRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

SAS DEBARD
8 rue des Sablières
25 400 ARBOUANS

Téléphone : 03 81 98 24 09 Courriel : charpente@sasdebard. fr

S'S^BBi^ëi

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

~ ' -r'.7 'W '^i"~r ~ '-' ^.:'--. """- ~- "r^K-^. ~ "; '/ ^.?T^ ~7^&~ \7~~^..^M^'-^'^^^ïv^'^:"îîvKîe:s:

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
17GB 072

Lot n° 08 - SERRURERIE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 28/05/2018

Durée d'exécution du marché public ou de l'aoord-cadre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'aoord-cadre :

. Taux de la TVA: 20%

. Montant HT: 333 910. 62  HT

. Montant TTC : 400 692.74  TTC

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice exDlicative, sur le site du ministère charaé de i'économie.
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s Modifications introduites par le présent avenant :

Conformément à l'article 139-6 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, des prestations complémentaires sont
demandées à l'entreprise titulaire du marché par le Maître d'Ouvrage :

Modification du système de fermeture du bar de la buvette extérieure, prévu initialement en 2 parties
distinctes, par un rideau en 1 seule partie, toute hauteur.

Pour des raisons de pérennité et de sécurité (site sensible), il est demandé à ce que le rideau métallique de
fermeture soit modifié.

Travaux en moins-value : 5 707.20CHT
Travaux en plus-value : 6 600. 64CHT.

[Voir Devis D18271 du 10. 09.2018 en pièce jointe]

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.}

D NON

Montant de l'avenant :

. Taux de la TVA :

. Montant HT:

. Montant TTC :

13 OUI

20%

893. 44   H.T

1 072.13   TTC

% d'écart Introduit par ['avenant : + 0. 27 %

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 334 804. 06   HT

. Montant TTC . 401 764.87   TTC
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^BsAKSBiâifi .
3FL"_:

wsa L.îâ^S^iï^ïa^^

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de {'autorité chargée du contrôle financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatnce)
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r.! En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marcha public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date et /'heure d'accusé de réception de la présente notification parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)
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Ltberl/ . Égalité . Fraternité
RÉPUBLICyj E FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

^'. T-A; ... .
rT»77?Tr^'i.£ii*~sL;S3. i'ï3. '7:sL'cf~''^. '^.5TT^J^

ijBKRWf-Wjiu^iâîêiîtÏffft^&i'SWRë'adiSd,

^GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

.V^. 'S'^-Î^'^' '^'r- -~î T.. T ^"-'^'f'. ^'i*""6"":.-

iBa^iîss^sBi^afli^'ï; _;._.;

EIMI
169 rue du Breuil

25 461 ETUPES Cedex

Téléphone : 03 81 94 23 23 Coumel : eimi. etupes@eimi. fr

^.^J^^^

?-'_-Î?'A. ^ . ^~'£v^f~ï ^'^À'^ .y'i.y

Ll Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
17GB 072/2

Lot n° 12 - TRAITEMENT D'AIR - PLOMBERIE - SANITAIRE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 27/06/2018

Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'acord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 1 251 616. 70  HT

Montant TTC : 1 501 940.04  TTC

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie.
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u Modifications introduites par le présent avenant :

Conformément à l'article 139-6 au aacret 2U16-360 au 25 mars 2016, des prestations complémentaires sont
demandées à l'entreprise titulaire du marché par le Maître d'Ouvrage :

Modification du modèle de hotte de l'office de la nouvelle buvette.

Suite au bilan de puissance des équipements de cuisine que l'exploitant a décidé de mettre en place dans la
nouvelle buvette, il est nécessaire de remplacer le modèle de hotte prévu par un modèle plus important et
adapté au classement « grande cuisine ».

Travaux en moins-value : 452.30CHT
Travaux en plus-value : 6 871.70 HT.

Total du poste : 6 419. 40CHT

[Voir Devis ETDLE 1818100B du 26. 02.2019 en pièce jointe]

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

NON

Montant de l'avenant :

. Taux de la TVA :

. Montant HT :

. Montant TTC :

S OUI

20%

6419. 40  H.T

7 703.28   TTC

. % d'écart introduit par l'avenant : + 0.51 %

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 1 258 036. 10   HT

Montant TTC : 1 509 643.32   TTC
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

") Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

t!fêSiiSiË,iia>&iiMi8gagSÊlê&i^j !ffi^i

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

'^^BSsÈM&'SSM-'. ^S

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatnce)
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a En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)
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Libertf ' Êyatits . Fraternité
RÉPUBLICyjE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

ï-S?t^7)vîW-K. SV'^i'ST^SSVï^''^S'r' '.l-?;':-%tîîy"î'%S*SKMttSfi^&8àii]
...^:

%~
u3--î . --

^GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

HERVE THERMIQUE
17 rue des Sables
54 425 PULNOY

Téléphone : 03 83 40 01 58 Courriel :

ï- "'. îfl^

a Objet du marché public ou de l'aoord-cadre :

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
18GB 025

Lot n° 13 - TRAITEMENT D'EAU

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 27/08/2018

Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'acord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 619 869. 00  HT

. Montant TTC : 743 842. 80  TTC

Formulaire non obliaatoire disoonible. avec sa notice exolicative. sur le site du ministère chargé de l'éRonomje.
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Modifications introduites par le présent avenant :

Conformément à l'article 139-6 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, des prestations complémentaires sont
demandées à l'entreprise titulaire du marché par le Mattre d'Ouvrage :

Pose d'un clapet anti-retour sur le réseau d'assainissement.

Suite à modification des principes de raccordement VRD, il a été demandé par sécurité sanitaire et
envronnementale à l'entreprise d'intégrer un clapet anti-retour sur le réseau de vidange des bassins à
('intérieur des bâtiments.

Travaux en plus-value : 441 .50 HT.

[Voir Devis 2026607-1 du 26.02.2019 en pièce jointe]

Optimisation des instaliatjons de filtration.

Les études d'exécutions conduites par l'entreprise ont permis de trouver une solution pour optimiser les
débits de traitement d'eau tout en restant supérieur aux débits de recyclage réglementaire, y compris en cas
de filtres encrassés (réduction des diamètres des filtres des 3 bassins, réduction des pompes
correspondantes, fourniture d'un variateur de secours). Ces modifications permettent en outre de générer
des économies d'énergie substancielles.

Travaux en moins-value : 10 239. 00CHT.

[Voir Devis 2026607 du 05. 03.2019 en pièce jointe]

Total du poste : - 9 797. 50CHT

a Inddeno financière de l'avenant :

L^avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

D NON

Montant de l'avenant :

. Taux de la TVA :

. Montant HT :

. Montant TTC :

S OUI

20%

- 9 797. 50   H.T

-11 757.00   TTC

% d'écart introduit par l'avenant : -1. 58 %

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 610 071.50   HT

. Montant TTC . 732 085. 8   TTC
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatrice)
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a En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date etl'heure d'accusé de réception de la présente notification parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)
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Ubertf . Égalité . Fratendt/
RÉPUBLICyj E FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

ÈiîoW

. ^Iççi5iffl§ra^

lj~_-.~^
.«.i

fGRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

PSSt^^^^^B^S'

EIMI ELEC SAS
Techn'Hom 5 Bâtiment 328

33 rue Marcel Pangon
BP10284CRAVANCHE

90 005 BELFORT CEDEX

Téléphone : 0384366262 Courriel : belfort@eimi-elec. fr

\Z3,
^. yy. ?^

Objet du marché public ou de l'aoord-cadre :

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
17GB 072/2

Lot n° 15 - ELECTRICITE - CFO - CFA

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 27/06/2018

Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 554 296. 47  HT

. Montant TTC: 665 155.76  TTC

Porté suite à avenant n° 1 à ;

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 577 407. 80  HT

. Montant TTC: 692 889.36  TTC

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice exolicative. sur le site du ministère charqé de l'économie.

52



Conformément à l'article 139-6 du décret 2016-360 du 25 mars 2Ù16, des prestations complémentaires sont
demandées à ['entreprise titulaire du marché par le Maître d'Ouvrage :

Modifications introduites par le présent avenant :

Séparation des tableaux électriques et réseaux existants zone ancienne byvette;

Lors des travaux préparatoires de démolition de ['ancienne buvette il est apparu que le câblage
électrique, les tableaux et le mode de raccordement était anarchique, hérité des modifications successives
de l équipement. Il a donc été demandé de réorganiser les départs pour plus de cohérence, de lisibilité et de
sécurité de l'installation.

Travaux en plus-value : 2 896.98CHT.

[Voir Devis XXX en pièce jointe]

Modification du svstème_d'éclairaae des bassins.

Il a été mis en évidence lors des études d'exécution que pour des raisons techniques
d encombrement, la solution initiale de mise en place de projecteurs derrière les hublots n'était pas
réalisable dans les bassins ludiques et d'apprentissage. Il a donc été décidé de généraliser l'installation de
spots encastrés immergeables.
D'autre part, pour des raisons de surveillance, le personnel a demandé une augmentation des flux lumineux.

Travaux en moins-value : 8 443. 35CHT
Travaux en plus-value : 34 435. 84CHT.

Total du poste : + 25 992. 49CHT
[Voir Devis BFJLC 1907217A du 28/02/2019 en pièce jointe]

Inddence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher la case correspondante.)

D NON

Montant de l'avenant :

Taux de la TVA :

. Montant HT :

. Montant TTC :

El OUI

20%

28 889. 47   H.T

34 667.36   TTC

. % d'écart introduit par l'avenant : + 5.21 %

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 554 296. 47   HT

. Montant TTC . 665 155.76   TTC
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Montant modifié suite à Avenant n°1 : +23 111.33   HT

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 577407. 80   HT

. Montant TTC : 692 889. 36   TTC

Soit 2. 61% d'augmentation au titre de l'article 139-3 du décret 2016-360.

Montant modifié suite au présent Avenant n°2:+ 28 889.47   HT

. Taux de la TVA 20%

. Montant HT : 606 297. 27   HT

. Montant TTC : 727 556.72   TTC

Soit 5. 21% d'augmentation au titre de l'artlcle 139-6 du décret 2016-360.

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre

. Taux de la TVA 20%

. Montant HT : 606 297. 27   HT

. Montant TTC : 727 556.72   TTC

iîaîNna^fiSiiîjHîc'îiùi "v-^-n

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou aws de l'autorité chargée du contrôle financier.)

A: le

Signature
Ireprésentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatrice)
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Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date et /'heure d'accusé de réception de la présente notification parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)
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Liberté . Egalité * Fraiemité

RÉPUBLIQUE FRANÇAtSE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET CES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

.

^rl- î^~'^, 3', T^"Fr̂ 7~'~-'

^tffittSîr

iKotSRI^N^I; il

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

riÇy3%®^!wifl3iS& :ftuiSaçBÈMBNfia'aSSÈiBMcSaÉ& ^
EIMI Elec

Techn'hom S Bâtiment 328
32 rue Marcel Pangon
BP10284CRAVANCHE

90005 BELFORT CEDEX

Téléphone : 03 84 36 62 62 Courriel : belfort@eimi-elec. fr

t.S-'a'rird'
fi

ra Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEWIENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
17GB 072/2

Lot n" 15 - ELECTRICITE - CFO - CFA

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 27/06/2018

^ Durée d'exécution du marché public ou de l'aoord-cadre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'aoord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 554 296. 47  HT

. Montant TTC: 665 155. 76  TTC

Porté suite à avenants n° 1 et2 à

. Taux de la TVA 20%

. Montant HT : 606 297. 27  HT

. Montant TTC : 727 556.72  TTC

Formulaire non obliaatoire disoonible, avec sa notice exolicative. sur le site du ministère charaé de l'économie.
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Modifications introduites par le présent avenant :

Conformément aux dispositions de l'article 139-3 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, des
prestations complémentaires doivent être prises en compte sur le marché.

Demandes complémentaires au titre de la sécurité incendie.

Suite à la demande du SDIS lors de l'étude du dossier, il est nécessaire de rajouter des boutons d'alerte
pompiers, des diffuseurs sonores et lumineux et des dédencheurs manuels complémentaires, ainsi que de modifier
l'alarme technique initialement prévue.

Travaux en plus-value : 13 350. 43CHT

Travaux en moins-value : 2 656.78 HT

Total du poste : 10 693. 65CHT

[Voir Devis n'BFJLC 1807029C du 29/11/2018 en pièce jointe]

Incidence du remplacement du poste de transformation ENEDIS sur le transformateur de la_PatinQire,

Suite à la confirmation de l'alimentation du transformateur en 15kV, il est nécessaire de remplacer le
transformateur initialement prévu de 1 OOOkVA 20kV par un transformateur 1 OOOkVA 15/20kV, en adaptant
les fusibles associés.

Travaux en plus-value : 20 711.67 HT

Travaux en moins-value : 16 919.79 HT

Total du poste : 3 791. 88 HT

[Voir Devis n° BFJLC 1907283 du 27/03/2019 en pièce jointe]
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Inddence financière de l'avenant

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher la case correspondante.)

D NON

Montant de l'avenant :

Taux de la TVA :

. Montant HT :

. Montant TTC :

S oui

20%

14485. 53 CH.T

17 382.64   TTC

. % d'écart introduit par l'avenant : + 2.61 °A

Montant du marché public modifié suite à Avenant n°1 : + 23 111. 33   HT

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 577 407. 80   HT

Montant TTC : 692 889.36   TTC

Soit 4. 17% d'augmentation au titre de l'article 139-3 du décret 2016-360.

Montant du marché public modifié suite à Avenant n°2 : + 28 889.47   HT

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 606 561. 07   HT

. Montant TTC : 727 873. 28   TTC

Dont 4. 17 % d'augmentation au titre de l'article 139. 3 du décret 2016-360

Dont 5. 21 % d'augmentatlon au titre de l'artide 139-6 du décret 2016-360.

Montant modifié suite au présent Avenant n'S :+ 14 485. 53   HT

. Taux de la TVA: 20%

. Montant HT : 620 782. 80   HT

. Montant TTC : 744 939. 36   TTC

Soit 6. 78 % d'augmentation au titre de l'article 139-3 du décret 2016-360 (avenants 1 et 3 cumulés)

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT : 620 782. 80   HT

. Montant TTC : 744 939.36   TTC
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Bâ^&SiSaN»^Sfeî »i@aESSiB®SBëEJSa®^°^?K^>.âSS

Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

BîaS'SËil^^^SiS

Pour l'Etat et ses établissements :
{Visa ou aws de l'autorité chargée du contrôle financier.)

ï1SàîT. î:.'/?5-Zî7-»'. _'--. ï'^ ' £T' *, " ^. ''^~f ~- ^ ~ ''. ^ "rs . ^ ' '. -'cr"'". - - 'iJ%^ÏKS^&!5ï';'£7^L'''ï8? -5ë%;'^

A: le

Signature
Ireprésentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudlcatrice)
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Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)
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Ul/ertS . Égalité . FraterttîtS
RÉPUBUQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

<" """T çr" ? - ."».^- _ ~' ̂  ~' . '' - "y -"/. '*"*"'. .. -^ .^^~ -B '«. » ^ ^ ^-^, ^ _^ -^.

? ' * -, MARCHES PUBLICS-ET-Ànftri'RD^À'DRES

.^JT
. »-. ^'\ Ste^

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

ROGER MARTIN
9 route de Montbéliard
90 400 ANDELNANS

Téléphone : 0384215045 Courriel : belfort®.roaermari:insa. com

SIRET : 391 338 449 00021

^^^ÏaSfe.

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEIUENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
17GB 071

Lot n" 01 - DEMOLITION - VRD - ANIENAGEMENT EXTERIEUR

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 27/03/2018

Durée d'exécution du marché public ou de l'accordodre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'aoord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

Montant HT: 697356. 21  HT

. Montant TTC : 836 827.45  TTC

Porté suite à avenants n°1 et 2 à :

Montant HT : 832 258. 41  HT

Montant TTC : 998 710.09 CTTC

Formulaire non obligatoire disoonlble. avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie.
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B Modifications introduites par le présent avenant :

Conformément à l'article 139-6 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, des prestations complémentaires sont
demandées à l'entreprise titulaire du marché par le Maître d'Ouvrage :

Reprise du remblaiement de la fouille du réseau gaz. pour assurer une parfaite traficabilité de la zone..

GRDF a remblayé la fouille à l'identique de l'état initial, or la canalisation se trouvera, lors de l'ouverture de
['équipement, sous une voie de circulation des véhicules. Il est donc nécessaire de modifier l'enfouissement de celle-
ci.

Travaux en plus-value : 940. 10CHT

[Voir devis 2018 - 257/RC/CF en pièce jointe]

Modification des espaces extérieurs côté nouvelle buyette,

Afin d'améliorer le fonctionnement de la zone, il est apparu plus pertinent de procéder à certaines
modifications.

Travaux en plus-value : 13 230. 26CHT

[Voir les devis 2019-168 à 170/RC/CS en pièce jointe]

Compléments et modifications du système de clôtures intérieures^eLextérreures,

Les espaces étant désormais plus facilement appréhendables du fait de l'avancée des travaux, il a été
nécessaire de procéder à certaines adaptations des clôtures.

Travaux en plus-value : 32 289. 10 HT
Travaux en moins-value : 9 039.30CHT

Total du poste : 23 249. 80CHT

[Voir Devis 2019-131/RC/CF en pièce jointe]
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H Incidence financière de l'avenant:

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case coirespondante.)

S OUID NON

Montant de l'avenant :

. Taux de la TVA :

. Montant HT:

. Montant TTC :

20%

37420. 16  H.T

44 904.19   TTC

% d'écart introduit par l'avenant : + 5.36 % par rapport au marché initial.

Montant initial du marché public : 697 356. 21CHT

Montant modifié suite à Avenant n°1 : 811 217.51CHT soit 16,33% d'augmentation au titre de l'article
139-3 du décret 2016-360;

Montant modifié suite à Avenant n°2: 832 258.41  HT soit 3.02% d'augmentation au titre de l'article
139-6 du décret 2016-360;

Montant modifié suite au présent avenant: 869 678.47   HT soit 8.38% d'augmentation au titre de
l'article 139-6 du décret 2016-360 (avenants 2 et 3 cumulés)

Montant final du marché public :

. Taux de la TVA

. Montant HT :

. Montant TTC :

20%

869 678. 57   HT

1 043 614.28   TTC
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'^ En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché publie ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de réception de la présente notification parle titulaire du marché publie ou de l'accord-cadre.)



Llbertf . Egalitf . Fraternité

RÉPUBL1Q.UE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

'Tr_:r:

fGRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

K'ff^^^^SSSët

SNIDARO
ZAC de la Rente du bassin

21 800 SENNECEY LES DIJON

Téléphone : 03 80 73 93 00 Courriel : contact@snidaro. fr

Objet du marché public ou de l'aoord-cadre :

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
17GB 072

Lot n" 17 - CARRELAGE - ETANCHEITE - FAÏENCE

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 28/05/2018

Durée d'exécufon du marché public ou de l'aoord-cadre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 926 667. 28  HT

Montant TTC : 1 112 000.74  TTC

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie.
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Modifications introduites par le présent avenant :

Conformément à l'article 139-6 du décret 2016-6 du 25 mars 2016, des prestations complémentaires sont
demandées à l'entreprise titulaire du marché par le Maître d'Ouvrage :

Modification du système d'éclairaae des bassins.

Afin de permettre l'accès aux spots d'éclairage depuis la galerie du sous-sol, il est demandé la pose de
hublots subaquatiques sur les parois du grand bassin.

ravaux en plus-value : 20 OOO. OOCHT.

[Voir Devis 8068 du 13.02.2019 en pièce jointe]

Inddeno financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

D NON

Montant de l'avenant :

. Taux de la TVA :

. Montant HT :

Montant TTC :

OUI

20%

20 000. 00   H.T

24 000.00   TTC

. % d'écart introduit par ['avenant : +2.16%

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT : 946 667. 28   HT

. Montant TTC : 1 136 000.74   TTC
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

SËîiBsâflSwitsu

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de /'autorité chargée du contrôle financier.)

A. le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatnce)
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.^ En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A........................................ le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, data et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date et ('heure d'accusé de réception de la présente notification parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)
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Liberté . £ga!tl£ . Frateritilt

RÊPUBLIQPE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

f'SFi.TTT- ^" .^~ ̂  ~1 ̂ ~^ T
à-.̂ .;-^'rf>-1 ..'^ ï.F

JWB'W^fw J

t^'SffWli"1'

^GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

PLACE D'ARMES

90 000 BELFORT

^SM^SsSSu/Sif»^^S'Ssl^^

SUFFIXE
6 rue Benjamin Franklin

70 190 RIOZ

Téléphone : 03 84 91 24 70 Courriel : contact@suffixe. fr

Objet du marché public ou de l'aoordodre :

CONSTRUCTION D'UN EQUIPEMENT AQUATIQUE SUR LE SITE DES RESIDENCES
17GB 072

Lot n" 10 - EQUIPEMENT VESTIAIRES

y Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 28/05/2018

Durée d'exécution du marché public ou de l'aoord-cadre : suivant planning DCE

Montant initial du marché public ou de l'accord-cadre :

Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 218 859. 22  HT

. Montant TTC: 262631. 02  TTC

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie.
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Modifications introduites par le présent avenant :

Conformément à l'article 139-6 du décret 2016-360 du 25 mars 2016, des prestations complémentaires sont
demandées à l'entreprise titulaire du marché par le Maître d'Ouvrage :

Mise en ouvre d'un plan vasaue neuf dans les sanitaires femmes existants.

Dans le cadre de la réhabilitation des sanitaires d'été existants, il est demandé la mise en ouvre d'un plan
vasque en stratifié massif non prévu initialement au marché.

Travaux en plus-value : 203.09 HT.

[Voir Devis DV-00027865 du 25. 02.2019 en pièce jointe]

"l Incidence financière de l'avenant

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

NON

Montant de ('avenant :

. Taux de la TVA :

. Montant HT:

Montant TTC :

OUI

20%

203. 09   H.T

243.71   TTC

. % d'écart introduit par l'avenant : + 0.09 %

Nouveau montanfdu marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT: 219062. 31   HT

. Montant TTC 262 874.77   TTC
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature

( ) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

A:
, 1e

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatricel
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a En cas de remise contre récépissé :
Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... te.

Signature du titulaire,

IColler dans ce cadre l'avis de réceplion postal, daté et signé parle titulaire du marché publie ou de l'accord-cadis.)

(Indiquer la date etl'hewe d'accusé de réception de la présente notification parle Stulaim du marché public ou de l'accord-cadre.)
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-16

Avenant de transfert
d'entreprise concernant le
lot 4 : Entretien de la zone

de captage de
Sermamagny

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 3 juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le troisième jour du mois dejuin à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY,
1erVice-Président, puis de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME,
M. Tony KNEIP, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, Mme Françoise RAVEY Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne COUDEREAU.
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BUREAU COMMUNAUTAIRE du 3 juin 2019

DELIBERATION  19-16

de h/1. Didier PORNET
Vice-président chargé du développement durable et

de la valorisation du territoire

ELFORT

Direction Générale des Services Techniques

Références

Mots-clés

Code matière

VS/EH/MQ
Marchés publics - Espaces Verts
1.1

Objet : Avenant de transfert d'entreprise concernant le lot 4 : Entretien de la zone de
captage de Sermamagny

La société DUC et PRENEUF, situé 24 rue Girardot à Audincourt (25400) était le titulaire initial du Lot 4 du
marché 17GBC01 « Entretien des espaces verts du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et de la Ville
de Belfort » notifié le 29 janvier 2018.

Cette société a été rachetée, depuis le 1" avril dernier par l'entreprise IDVERDE Belfort-Montbéliard S. A.S
demeurant ZAC des grands sillons 6 rue du chemin de fer à Grandvillars (90600) dont le siège est situé 38, rue
Jacques Ibert à Levallois Perret (90309). Par voie de conséquence, il convient de prendre acte du nouveau
titulaire du lot 4 de ce marché.

Le projet d'avenant joint en annexe détaille les modalités de ce transfert dont les conditions financières restent
inchangées.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

APPROUVE ['avenant de transfert d'entreprise concernant le lot 4 : Entretien de la zone de captage de
Sermamagny.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer cet avenant.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juin 2019,
ladite_délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
coiieBatosaWtotoaaas.

0 6 JUIN 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recoure devant la juridiction administrative

-daRs-la-délai-cfe-deux-mois^-GOCTptei-xlaAçi
lltCHtoeidiilkiQrtAffll

0 6 JUIN 2019

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et
Lp^*yi(ëfl(/®oéral des Services,

Hntel d» VILLE DE BELFORTfitduQRANaBELEd
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr

RT Communauté d'Agglomération
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Uberté . êgilSîté < FrotfrnSf^
RÉPUBUCSUE FitANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBÛCS ET AGGÔRDS-CADRES

AVENANT DE TRANSFERT  1

EXE10

Le formulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adj'udicateur ou l'enSté adjudlcafrice, dans le
cadre de l'exécution d'un marché public ou d'un acmrd-cadre.

A- Itfentiîtcattoii (tu pouvoir adjudicateur (ou deT® tité ad}Bd}catrtee}.

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché publie ou de l'accord-cadre.l

GRAND BELFORT COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
Direction des Espaces Verts

Hôtel de Ville et du Grand Belfort
Communauté d'Agglomération

Place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

B - lâentNteation du titulaire du marobé public ou de l'accord-cattre.

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse électronique,
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entopfises titulaire, identifier le
mandataire du groupement]

DUC et PRENEUF EST
24 rue (Sirardot
25400 AUDINCOURT

C - Objet du marché ptfbHç oy de Paccord-eadre.

Objet du marché public ou de l'aoordodre :
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché publie ou de l'accord-cadre. En cas
d'allotissement, préciser également l'objet de la consultation. En cas d'accord-cadre, Indiquer l'objet de ce dernier.)

Marché 17GBC01 : Accord cadre pour l'entretien des espaces verts du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
et de la Ville de Belfort

Lot n°4 : Entretien de la Zone de Captage de Sermamagny

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 29 janvier 2018.

Durée d'exécution du marché public ou de l'accordodre : période initiale de 12 mois avec possibilité de 2 reconductions
annuelles soit une durée totale de 3 ans.

Montant init'al du marché public ou de l'accord-cadre :

Montant maximum du Marché HT : 50 000   HT.

BdËtO-AveiBaiat /référence tfu marché pffÈteo» (te Paçcord-catfrE^
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Modifications inboduites par le présent avenant :
(Détailler toutes fes modifications, avec ou sans Incidence financière, introduites dans le marché public ou l'accord-cadre par le
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incidence financière de chacune
cfes modifications apportées.)

Titulairejnitial du contrat :

DUC et PRENEUF EST
24 rue Girardot
25400 AUDINCOURT

Pour un montant maximum de 50 000, 00   H.T.

Nouveau titulaire du contrat

IDVERDE Belfort-Montbéliard S.A.S
ZAC des Grands Sillons
6 rue du Chemin de fer
90600 GRANDVILLARS
be. beaucourt®idverde.com
Tel : 03 84 56 92 00 Fax : 03 84 56 53 58

Siège : 38, rue Jacques Ibert - 92 309 LEVALLOIS PERRET

Siret : 339 609 661 01434

Pour un montant maximum de 50 000, 00   H. T.

La nouvelle domiciliation Bancaire est la suivante

HSBC FRANCE - Code Banque : 30056 Code guichet : 00148 N'Compte : 01480084603
IBAN : FR 76-3005-6001-4801-4800-8460-348 BIC :CCFRFRPP

Incidence financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher ta case correspondante.)

XD NON D OUI

Montant de ['avenant :

Taux de la TVA :

. Montant HT:

. Montant TTC :

. % d'écart introduit par l'avenant :

Nouveau montant du marché public ou de l'accord-cadre :

. Taux de la TVA :

. Montant HT:

. Montant TTC :

ÊXÉIO-Avenant (réfôrenitedumansliêputilfcoti d» faeeeirel-ifadr^ Psgef 2 / 4
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E-Signature du titulah-ë du marché publfe ou de l'gocord-eadre.

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F -Signature Au pouvoir aâludiçateur (ou ide l'èBiïitè^adtudicatrree).

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autonté chargée du contrôle financier.)

, 1e

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudlcatrice)

eXElO-Aveaairt 8: 3 / 4
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G - Notfficattdnde l'avenantautitutaire du itiarché puMfc oudePaocori-Cadre.

En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

avenant »

le

« Reçue à titre de notification copie du présent

A .....................................

Signature du titulaire,

En cas d'envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché publie ou
de l'accord-cadie.)

En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l'heure d'accusé de rêcepfion de la présente notification par le titulaire du
marché public ou de l'accord-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

EXero-Avenant (?. 4 /

-79



MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-17

Recherche de nouvelles
ressources - Convention

de partenariat avec le
BRGM

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 3 juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le troisième jour du mois de juin à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY,
1erVice-Président, puis de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME,
M. Tony KNEIP, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SER21AN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, Mme Françoise RAVEY, Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne COUDEREAU.
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BUREAU COMMUNAUTAIRE du 3 juin 2019

DELIBERATION  19-17

de M. Louis HEILMANN
Vice-président chargé de l'eau,

de l'assainissement et du pluvial

ELFORT

Direction Générale des Services Techniques

Références

Mots-clés

Code matière

LH/AB
Eau/Assainissement

8.8

Objet : Recherche de nouvelles ressources - Convention de partenariat avec le BRGM

Lors du dernier Conseil Communautaire, en date du 27 mars 201 9, il vous a été présenté un plan d'action visant
à diversifier et sécuriser l'approvisionnement en eau potable de Grand Belfort. Ce plan comprenait deux axes :

. Axe externe : avec l'étude de la possibilité de mobiliser l'eau du barrage de Champagney
Axe interne : consistant à étudier la possibilité de nouveaux forages sur le périmètre de Grand Belfort.

Le présent rapport concerne ce second axe avec une proposition de partenariat avec le Bureau de Recherches
Géologiques et Minières (BRGM). Cet organisme public de recherche a notamment pour vocation d'établir des
actions de recherche partenariale dans ses domaines d'expertises (gestion du sol et du sous-sol, préventions
des risques naturels et environnementaux, gestion des matières premières et ressources en eau... ).

Il est. donc proposé de s'associer au BRGM-via la convention annexée au présent rapport. L'objectjf principal
est de trouver une nouvelle ressource en eau, ' présentant le meilleur potentiel possible poui- une exploitation en
vue de l'utiliser pour l'alimentation en eau potable.

Dans un premier temps il s'agira de faire un état des lieux des différents systèmes hydrogéologiques présents
sur le secteur, en s'appropriant notamment les connaissances déjà acquises et ainsi cibler les aquifères les
plus pertinents en vue de trouver une nouvelle ressource.

Cette étude durera environ un an. Son montant est de 65 810   HT sachant que les crédits sont inscrits. Le
BRGM en prend une partie (20%) en charge au titre de ses subventions pour collectivités territoriales. Le reste
à charge pour Grand Belfort est de 52 648   HT. Une demande d'aide a également été déposée auprès de
l'Agence de l'Eau.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

VALIDE les dispositions de la présente délibération.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la convention de partenariat avec le BRGM.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hûtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recoure devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

9 § JUIN 2019

Objet : Recherche de nouvelles ressources - Convention de partenariat avec le BRGM
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Géosciences pour une TeiTe durable

brgm
N INSTITUT

CAR N OT

CONVENTION DE RECHERCHE & DÉVELOPPEMENT

PARTAGÉS RELATIVE
À LA DÉFINITION DE L'ÉTAT DE LA

CONNAISSANCE DE LA RESSOURCE EN EAU
SOUTERRAINE DU GRAND BELFORT

ENTRE

Le BRGM, Bureau de Recherches Géologiques et Minières, établissement public industriel et
commercial, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés d'Orléans sous le numéro
582 056 149 (SIRET 582 056 149 00120), dont le siège se trouve 3, avenue Claude-Guillemin,
BP 36009, 45060 Orléans Cedex 02, représenté par Manuel Parizot, Directeur Régional
Bourgogne Franche-Comté, ayant tous pouvoirs à cet effet,

Ci-après désigné par le « BRGM »,

D'une part,

ET

Grand Belfort Communauté d'Agglomération, dont le siège est domicilié Hôtel de Ville de
Belfort et de Grand Belfort, Place d'Armes, 90 020 Belfort Cedex, (SIRET 219 000 106 00019),
et représenté par Damien Meslot, Président, ayant tous pouvoirs à cet effet,

Ci-après désignée par « Grand Belfort »,

D'autre part,

Le BRGM et Grand Belfort étant ci-après désignés individuellement eVou collectivement par
la (les) « Partie(s) ».

AP19DU009
1/25
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Connaissance de la ressource en eau souterraine - Grand Belfort

vu,

le décret n° 59-1205 du 23 octobre 1959 modifié relatif à l'organisation administrative et
financière du BRGM ;

- le décret du 22 décembre 1967 portant regroupement du service de la carte géologiaus et
du BRGM ;

- te contrat d'objectifs et de performance Etat - BRGM pour la période 2018-2022 ;

- les orientations de service public du BRGM pour l'année 201 9, adoptées par le « Comité
National d'Orientations du Service public » le 15 mai 2018 et approuvées par le Conseil
d'Administration du 21 juin 2018.

RAPPEL,

le BRGM est un établissement public de recherche qui est aussi chargé d'une mission
d'appui aux politiques publiques de collecte, de capitalisation et de diffusion des
connaissances, dans le domaine des sciences de la Terre et en particulier dans la
préservation et la gestion de la ressource en eau ;

le BRGM est Institut Carnot ; dans ce cadre, il mène des actions de recherche partenariale
avec des filières industrielles et des entreprises de toutes tailles. Il propose des solutions
novatrices pour la gestion des sols et du sous-sol, des matières premières, des ressources
en eau, de la prévention des risques naturels et environnementaux. Ces actions concernent
globalement trois principaux marchés : Energie & Ressources minérales ; Eau et
Environnement ; Infrastructures et Aménagement ;
Grand Bslfort dispose notamment de la compétence Eau sur son territoire ;

le BRGM et Grand Belfort ont décidé d'un commun accord de mener un programme de
recherche et de développements partagés, tel que visé à l'article 4. 1 infra, concernant la
définition de l'état de la connaissance de la ressource en eau souterraine du Grand Belfort.
ci-après désigné par « le Programme » ;

aussileBRGMet Grand Belfort ont décidé par la présente convention, ci-après désignée
par « la Convention », de fixer les termes et conditions par lesquels ils s'associent affn de
réaliser le Programme ;

les Parties ont établi en commun le Programme qui répond à leurs besoins respectifs. Elles
en exploiteront les résultats chacune pour son propre compte ;

en °ut^e' compte tenu .du fait c)ue (i) les Parties cofinancent le Programme et que (ii) la
propriété des résultats issus du Programme, ci-après désignés par «'les Résultats », 'sera
partagée entre elles, la Convention est soumise aux dispositions de l'article L2512-5 du
Code la commande publique.

AP19DU009
2/25
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Connaissance de la ressource en eau souterraine - Grand Belfort

CECI ETANT RAPPELE, IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT .

ARTICLE 1. OBJET

La Convention a pour objet de définir les termes et conditions dans lesquels le BRGM et Grand
Belfort s'engagent à réaliser le Programme.

ARTICLE 2. DURÉE

La Convention entre en vigueur à compter de la date de signature par la dernière des Parties
et expirera lors de la réception du dernier paiement tel que prévu à l'article 8 infra.

ARTICLE 3. DOCUMENTS CONTRACTUELS

Sont également considérés comme étant des documents contractuels faisant partie de la
Convention, les pièces suivantes, citées par ordre de prééminence

le présent document ;

- Annexe A1 : cahier des charges ;

Annexe A2 : annexe financière.

Les annexes précédentes forment un tout indissociable avec le présent document. En cas de
contradiction entre les articles du présent document et les dispositions contenues dans les
annexes précédentes, les articles du présent document prévaudront.

ARTICLE 4. OBLIGATIONS DU BRGM

4. 1. PROGRAMWIE D'ACTION

Le BRGM s'engage à réaliser, dans le respect des règles de l'art, les tâches prévues pour la
réalisation du Programme, conformément aux dispositions des Annexes A1 et A2.

La durée prévisionnelle de réalisation du Programme est de douze (12) mois à compter de
rentrée en vigueur de la Convention.

4. 2. LIVRABLES

Conformément au cahier des charges visé à l'Annexe A1, le BRGM s'engage à remettre au
Grand Belfort les livrables suivants :

La base de données structurée pour accueillir toutes les données collectées (données
chiffrées et textuelles) ;

Une note présentant l'état d'avancement des recherches bibliographiques par entité
hydrogéologique sous la forme d'une fiche récapitulative des données collectées;

3/25
AP19DU009
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Connaissance de la ressource en eau souterraine - Grand Belfort

Un rapport final avec une description détaillée des différentes ressources en eau existantes
et les actions à mener sur les secteurs prioritaires pour lesquels les données nécessaires,
ne sont pas suffisantes.

Grand Belfort s'engage à valider chaque rapport dans un délai de trois (3) semaines maximum.
Au-delà, le rapport sera considéré comme définitif.

4. 3. OBLIGATIONS DE MOYENS

Il est rappelé que le contenu des documents visés à ['article 4.2 supra résulte de l'interprétation
d'informations objectives ponctuelles et non systématiques (sondages, observations visuelles,
analyses, mesures,... ), en fonction de l'état de la science et de la connaissance à un moment
donné. Aussi, le BRGM est soumis par convention expresse à une obligation de moyens étant
tenu au seul respect du cahier des charges et des règles de l'art.

Grand Belfort s'engage à informer de cette limite de responsabilité tous tiers sous-utilisateurs
éventuels des informations contenues dans les documents et se portera garant du BRGM en
cas de recours exercé par l'un ou plusieurs d'entre eux et fondé sur une inexactitude, erreur
ou omission dans le contenu des documents, sous réserve de l'absence de faute prouvée du
BRGM.

4. 4. FINANCEMENT

Le BRGM s'engage à participer au financement du Programme pour la part qui lui revient dans
les conditions exposées à l'article 7 infra, sur la Subvention pour Charge de Service Public
(SCSP) qui lui est attribuée par le Ministère chargé de la Recherche (Programme 172).

ARTICLE 5. OBLIGATIONS DE GRAND BELFORT

Grand Belfort s'engage à communiquer au BRGM toutes les données, informations et études
qui sont en sa possession, et qui sont utiles à la réalisation du Programme. Grand Belfort
garantit le BRGM de toute action relative aux droits de propriété desdites données,
informations et études mises à sa disposition.

Grand Belfort s'engage à faciliter l'accès du BRGM aux informations détenues par ses soins,
relatifs au Programme ou par tous tiers à la Convention.

Grand Belfort s'engage à participer au financement du Programme pour la part qui lui revient
dans les conditions exposées à l'article 7 infra.

4/25
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Connaissance de la ressource en eau souterraine - Grand Belfort

ARTICLE 6. NOTIFICATION ET ÉLECTION DE DOMICILE

Toute notification faite au titre de la Convention est considérée comme valablement faite si
elle est effectuée par écrit aux adresses suivantes :

Pour le BRGM :

Manuel PARIZOT
Directeur Régional Bourgogne Franche
Comté

27 rue Louis de Broglie
21 000 DIJON

Tel : 03 80 72 90 36
E-mail : m. parizot@brgm. fr

Pour Grand Belfort:

Antoine BURRIER
Directeur Eau et Environnement
Hôtel de ville de Belfort et du Grand
Belfort
Place d'Armes
90 020 BELFORT

Tel: 0384 90 11 20
E-mail : aburrier@grandbelfort. fr

Tout changement d'adresse devra être notifié dans les meilleurs délais.

ARTICLE 7. FINANCEMENT DU PROGRAMME

7. 1. MONTANT

Le montant du Programme est fixé à soixante-cinq mille huit cent dix Euros Hors Taxes
(65 810   HT)
Le montant global de la Convention pourra être actualisé par avenant permettant une nouvelle
programmation d'opérations.

7. 2. RÉPARTITION

Le montant du Programme fait l'objet de la répartition financière suivante sur les montants
définis dans l'Annsxe A2 soit un total de 65 810  HT :

pour le BRGM, 20 % du montant Hors Taxes soit 13 162   HT ;

pour Grand Belfort, 80 % du montant Hors Taxes soit 52 648   HT.

Le montant ci-dessus est indiqué Hors Taxes, la TVA au taux légal en vigueur au moment de
la facturation étant en sus du prix.

Le BRGM cofinance le budget du Programme, dans le cadre de ses actions de service public.

5/25
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Connaissance de la ressource en eau souterraine - Grand Belfort

ARTICLE 8. FACTURATION ET PAIEMENT

8.1. FACTURATION

Le BRGM étant tenu de réaliser le Programme, la part du montant lui revenant ne donnera lieu
à aucune facturation.

Il sera facturé à Grand Belfort la part du montant visé à l'article 7.2 supra.

sont :

Identifiant Chorus de la ville de Belfort: 219 000 106 00019 (SIRET)

Les factures seront libellées à l'adresse suivante
Grand Belfort Agglométration
Hôtel de ville de Belfort et du Grand Belfort
Place d'Armes
90 020 Belfort

Les versements seront effectués par Grand Belfort, au nom de l'Agent Comptable de BRGM,
sur présentation de factures émises par BRGM et selon le cas accompagnées des documents
précisés dans l'échéancier ci-dessous :

30 % du montant à la signature de la présente convention, soit 15 794, 40   HT, soit dix-
huit mille neuf cent cinquante-trois Euros vingt-huit centimesToutes Taxes Comprises
(18 953, 28   TTC);

. 70 % du montant à la remise du rapport final, soit 38 853,60   HT, soit quarante-quatre
mille deux cent vingt-quatre Euros trente-deux centimesToutes Taxes Comprises (44 224

  
TTC).

Le taux de TVA en vigueur à la signature de la Convention est de 20 %. Toute modification du
taux de TVA applicable, intervenant durant la période d'exécution de la Convention, sera
répercutée dès la première échéance de facturation suivant la date d'entrée en vigueur du
nouveau taux.

8.2. PAIEMENT

Les versements seront effectués par Grand Belfort, par virement bancaire dans un délai de
trente (30) jours calendaires à compter de leur date d'émission augmenté de deux (2) jours
ouvrés, à l'ordre de BRGM, sur présentation de factures émises par BRGM, au compte ouvert
a

TRESOR PUBLIC
Trésorerie générale du Loiret,
4 pl du Martroi, Orléans
Code Banque 10071
Code Guichet : 45000
Compte  00001000034
Clé : RIB 92
IBAN : FR7610071450000000100003492

À défaut de paiement intégral à la date prévue pour leur règlement, les sommes restant dues
seront majorées de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable ou d'un

6/25
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Connaissance de la ressource en eau souterraine - Grand Belfort

rappel, de pénalités ae retard dont le taux annuel est fixé au taux directeur de la Banque
centrale européenne (BCE) augmenté de huit points. Ces pénalités s'appliqueront sur le
montant toutes taxes comprises de la créance et seront exigibles à compter du jour suivant la
date de règlement inscrite sur la facture, jusqu'à la date de mise à disposition des fonds par
Grand Belfort.

ARTICLE 9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

9. 1. DROITS ET OBLIGATION DE L'AUTEUR

9. 1. 1. Droits de l'auteur

Dans l'hypothèse où les Résultats relèvent du droit d'auteur, le BRGM est l'auteur des
Résultats, et notamment des livrables visés à son article 4. 2 supra.

Le BRGM est titulaire des droits visés aux articles L. 111-1 et suivants du Code de la propriété
intellectuelle, à savoir des droits patrimoniaux et moraux.

9. 1. 2. Garantie

Le BRGM garantit qu'il est titulaire des droits de propriété intellectuelle nécessaires à
l'exécution de la Convention.

9. 2. CESSION DES DROITS D'AUTEUR

9. 2. 1. Co-titularité des droits patrimoniaux

Le BRGM cède à Grand Belfort les droits patrimoniaux qu'il détient sur les livrables visés à
l'article 4. 2 supra et sur tous les Résultats relevant du droit d'auteur de sorte qu'à l'issue de
l'exécution ds la Convention, les Parties en seront co-titulaires et Grand Belfort pourra
notamment, sans l'autorisation du BRGM mais sous sa responsabilité exclusive :

reproduire les documents sur tous supports connus et inconnus, quel que soit le nombre
d'exemplaires ;

représenter les livrables visés à l'article 4. 2 supra pour tout type d'usage ;

adapter, par perfectionnements, corrections, simplifications, adjonctions, intégration à des
systèmes préexistants ou à créer, transcrire dans un autre langage informatique ou dans
une autre langue et créer des ouvres dérivées pour ses besoins propres.

Cette cession est faite à titre gracieux pour le monde entier et pour une durée égale à la durée
des droits du BRGM.

9. 2. 2. Droits moraux du BRGM

Par application des articles L. 121-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle, Grand
Belfort s'engage à respecter les droits moraux du BRGM sur les livrables visés à l'article 4.2
supra, et notamment à citer ie BRGM en qualité d'auteur sur chacune des reproductions ou
représentations.

7/25
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ARTICLE 10. DIFFUSION DES RÉSULTATS

10. 1. PRINCIPE

Les Parties s'engagent à divulguer auprès du public le plus large les livrables visés à l'article
4.2 supra et tous les Résultats, selon les modalités de leur choix. Il est rappelé que le BRGM,
dans le cadre de sa mission d'appui aux politiques publiques, pourra mettre les Résultats à
disposition du public, notamment par le moyen de son site Internet.

Grand Belfort s'engage en outre à citer le BRGM en qualité d'auteur, sur chacun des
documents produits, présentations ou communications faites sur le Programme.

De manière réciproque, le BRGM s'engage à citer Grand Belfort comme partenaire sur chacun
des documents produits, présentations ou communications faites sur le Programme.

Dans le cas d'un intérêt commercial des Résultats au bénéfice de tiers, les Parties
conviendront des conditions dans lesquelles cette commercialisation sera assurée.

Si une ou plusieurs inventions apparaissent au cours et/ou à l'occasion de l'exécution de la
Convention, le BRGM en informera aussitôt Grand Belfort et les Parties conviendront de
dispositions à prendre pour assurer le dépôt et la défense de toute demande de brevet
correspondant, ainsi que la prise en charge des frais associés.

10. 2. EXCEPTIONS

La diffusion visée à l'article 10. 1 supra sera interdite dans les cas suivants

['interdiction résulte d'obligations légales ou réglementaires ou du respect du droit des
tiers ;

une Partie a notifié à l'autre Partie son intention de restreindre la diffusion d'une information
et l'autre Partie a accepté de manière expresse.

ARTICLE 11. CESSION, TRANSFERT

La Convention est conclue intuitu personae, les Parties s'engageant mutuellement en
considération de leur identité respective.

Aucune des Parties ne peut sans l'accord écrit préalable de l'autre Partie, céder tout ou partie
de ses droits ou obligations découlant de la Convention à des tiers.

ARTICLE 12. RESPONSABILITÉ

Chaque Partie est responsable, tant pendant l'exêcution de la Convention, des prestations
et/ou travaux qu'après leur achèvement et/ou leur réception, de tous dommages, à l'exception
d'éventuelles conséquences immatérielles, qu'elle-même, son personnel, son matériel,
fournisseurs et/ou prestataires de service, pourraient causer à l'autre Partie dans la limite du
montant du financement apporté par chacun et visé à l'article 7. 2 supra.

8/25
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ARTICLE 13. ASSURANCES

Chaque Partie, devra, en tant que de besoin souscrire et maintenir en cours de validité les
polices d'assurance nécessaires pour garantir les éventuels dommages aux biens ou aux
personnes qui pourraient survenir dans le cadre de l'exécution de la Convention.

ARTICLE 14. RÉSILIATION

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des Parties d'une obligation inscrite dans la
Convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la partie victime de ce non-respect à
l'expiration d'un délai de trois (3) mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé
de réception valant mise en demeure.

L'exercice de cette faculté de résiliation est non rétroactif, ne produit d'effet que pour l'avenir
et ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées jusqu'à la date
de prise d'effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par
la Partie plaignante du fait de la résiliation anticipée de la présente Convention.

En cas de résiliation anticipés de la Convention, le BRGM présentera à Grand Belfort un
compte rendu détaillé et un bilan financier sur la base desquels Grand Belfort versera au
BRGM les sommes dues au prorata des actions qui auront effectivement été réalisées.

ARTICLE 15. DROIT APPLICABLE ET RÈGLEMENT DES LITIGES

La Convention est régie par la loi française.

Tout différend portant sur la validité, l'interprétation et/ou l'exêcution de la Convention fera
l'objet d'un règlemçnt . amiable entre les Parties. En cas d'impossibilité pour les Parties de
parvenir à un accord amiable dans un délai de trois (3) semaines suivant sa notification, le
différend sera soumis aux tribunaux administratifs compétents.

Fait à Dijon, en deux (2) exemplaires,
Le -/-/-

Pour le BRGM Pour Grand Belfort
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ANNEXE A1 : CAHIER DES CHARGES DU PROGRAMME
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Contexte

1. 1 Problématique globale de la démarche

L objectif principal du Grand Belfort est de trouver une nouvelle ressource en eau présentant
le meilleur potentiel possible pour une future exploitation pour un objectif d'alimentation en eau
potable (AEP).

Une des principales actions pour atteindre cet objectif est de mieux connaître les différents
systèmes hydrogéologiques présents sur le secteur, en s'appropriant les connaissances déjà
acquises sur le territoire de l'agglomération.

In fine, cette étude doit amener à définir les données à valoriser et les données encore
manquantes pour atteindre l'objectif principal qui est de cibler les aquifères les plus appropriés
pour l'exploitation en eau potable.

1.2 Périmètre de l'étude

La principale zone de recherche, pour cette étude, se concentrera dans les limites du Grand
Belfort. Toutefois, comme le montrent les figures 1 et 2 de ce document, les entités
hydrogéologiques ne se limitent pas aux contours administratifs. En effet, il existe sur le
territoire plusieurs entités hydrogéologiques souterraines au fonctionnement très variable dont
les limites se poursuivent en dehors du champ d'action du Grand Belfort. De ce fait, la zone
d'étude de ce projet pourra s'étendre en dehors de celle-ci afin d'obtenir une connaissance
exhaustive des systèmes aquifères présents.
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F/gure 1 - Carte des grandes entités hydrogéologiques sur le Tem'toire de Belfort (référentiel BD
USA® version 2)

Afin de réaliser un bilan exhaustif de toute la connaissance à l'échelle de l'agglomération, le
secteur d'étude sera subdivisé en grandes zones de recherche correspondant aux grands
aquifères se situant sur le territoire. Cette façon de faire permettra d'organiser la récupération
d'informations dans les bases de données existantes dans le domaine de la gestion de l'eau
(ADES, BSS, SIGES, NAIADES... ) selon les deux référentiels nationaux concernant les eaux
souterraines, BDLISA® et Masses d'eau souterraines. La carte de la Figure 2 dresse la
répartition des masses d'eau souterraines sur le Territoire de Belfort.
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Figure 2 - Unités de gestion des eaux souterraines sur le Territoire-de-Belfort
(Référentiel des massas d'eau souterraines version V2, 2016)

Suivant les 2 référentiels hydrogéologiques précédents (Figure 1 et Figure 2), la zone d'étude
se divisera en 5 grands secteurs :

1. Les formations alluviales (entités hydrogéologiques des alluvions de la Savoureuse,
de l'Allan-Allaine) ;

2. Les formations des Cailloutis du Sundgau (entité hydrogéologique des Cailloutis
pliocènes du Sundgau franc-comtois) ;

3. Les formations du Tertiaire (entités hydrogéologiques des Conglomérats, marnes et
calcaires tertiaires du Golfe de Montbéliard) ;
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4. Les formations calco-marneuses du Jurassique affleurant et sous-couverture (entité
hydrogéologique des Calcaires Jurassiques du Jura septentrional, les unités karstiques
du Ruisseau de la Batte-Trou de la Doue et du Val de Saint-Dizier, les calcaires du
Jurassique du Jura septentrional sous-couverture) ;

5. Les formations volcano-sédimentaires du Permien (entités hydrogéologiques des
formations sédimentaires et volcano-sédimentaires primaires de la bordure sud des
Vosges).

Objectif

L objectif de cette étude est de pouvoir apporter une vision claire sur les données existantes
et d identifier les manques potentiels de connaissances pour caractériser efficacement les
ressources en eaux souterraines intéressantes pour une future exploitation en eau potable.

Cette étude permettra également de recenser et d'organiser les données sur les ressources
en eau dans une base de données de telle sorte que le Grand Belfort puisse avoir une vision
des connaissances existantes au droit de son territoire. Cette base de données pourra ensuite
servir de point de départ pour un futur outil de gestion où les nouvelles données pourront être
mises a jour.

Remarque : Selon les données collectées et si le Grand Belfort en ressent le besoin, il pourra
être proposé de valoriser cette base de données sous la forme d'un outil de gestion, de partage
et de communication des données bibliographiques (non proposé dans cette présente offre).
Une fois cette première phase réalisée, un plan d'action sera présenté, intégrant des
investigations complémentaires qui serviront à combler les lacunes identifiées. Ce plan
daction présentera les objectifs, les coûts et la durée de réalisation des investigations
complémentaires.

Le programme de travail s'organisera de la manière suivante :

. L'action 0 correspond au suivi et à l'animation de l'étude avec les jalons que seront les
comités de suivi de l'étude et les livrables de l'étude.

. L action 1 correspond à la collecte des connaissances actuelles pour l'ensemble des
aquifères présents au droit ou à proximité de la zone d'étude.

. L'action 2 correspond à l'analyse des données collectées afin de déterminer leur
pertinence et d'identifier les lacunes pour chaque grand domaine hydrogéologique
étudié.

. L'action 3 correspond au montage d'un programme d'action dans lequel sera proposée
la réalisation de campagnes d'acquisition de nouvelles connaissances au droit :

o des zones où aucune donnée n'est disponible, ne permettant pas de définir
si la ressource en eau est potentiellement exploitable ;

o des zones où il existe de la donnée mais que celle-ci reste insuffisante pour
définir précisément si la ressource en eau est exploitable.

L'action 4 aura pour but d'organiser et d'optimiser l'information traitée au fur et à
mesure, à travers la collecte et la saisie dans la base de données initiée au cours de
l'action 1. Cette dernière pourra servir de base pour un potentiel outil de gestion
(capitalisation des données, géoréférencement des données, représentation
cartographiques des données existantes).
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Programme de l'étude

3. 1 Action 0 : Suivi et animation du projet

Le.c°mit8. 1:le. Pilota9e (CoPil); constitué du Grand Belfort et du BRGM, aura la charge du suivi
^U^LdTi^aY.al/x de la .p.r?s.ente étucle dans le but cle contrôler son avancée et le respect
des objectifs initialement définis. Les échanges entre ces deux partenaires pourront se'faire
sous la forme d'échanges électroniques ou téléphoniques.
En parallèle, un comité de suivi sera constitué à l'initiative concertée du Grand Belfort et du
BRGM, e^POL""ra_associerles organismes suivants : AERMC, DREAL Bourgogne-Franche-
Comte, ARS, DDT, Conseil Départemental, SAGE ANan... Il veillera àla bonne réalisation de
cette étude, et à l'identification des points de blocage éventuels.
Une réunion de lancement sera organisée avec le comité de suivi au démarrage de l'étude
afin de :

Préciser et confirmer les objectifs attendus ;
. Organiser la collecte des données nécessaires à l'étude

. Définir et préciser les attendus de chaque action dans te respect du calendrier proposé

Deux réunions du comité de suivi seront organisées à six mois d'intervalle afin de valider les
^sllltats. d_e.. la cdlecte. (action 1) et de la phase d'analyse de ces données (action" 2), -et"la
programmation des différentes autres actions. Lors de ces réunions intermédiaires de suivi, il
?^-u. -r?xêtre. prt>l;"??é de ré°rienter ou d'adapter éventuellement Is programme prévisionnel par
rapport aux problèmes potentiellement rencontrés.

Unereunion de clôture en fin du projet, préparée par le CoPil, permettra la présentation au
c°mité. _de su, "/i. de l'ensembte dss résultats de l'étude (validation du rapport "final et
préserl.tat'°n, de la. base de d<:"1nées collectées, mise en évidence des secteurs prioritaires
pour l'acquisition de nouvelles données et présentation du programme d'actjon).
Chaque réunion d'avancement et de clôture fera l'objet d'un compte rendu rédigé par le BRGM
et soumis à l'approbation du CoPil.

3.2 Action 1 - Collecte des connaissances existantes

3.2. 1 Méthodologie de recherche

L'objectif de l'action 1 est de collecter les données existantes auprès de ['ensemble des
produ,cteurs.p°tentiels (°r9anismes rlationauxet locaux) et d'en faire la synthese-pa7grand
d-°maine hydr°9é°l°.gique (cf- zone d'étude)- Cette collecte s'organise autour d-e4 grandes
thématiques de recherche (ou typologie de données) comme indiquées dans le tableau
suivant.
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Thématique Description

Quantité

Ce thème fait référence aux éléments permettant de
caractériser l'état quantitatif des différentes nappes. Ce
thème fait appel aux paramètres de niveau
piézométrique mais également à la recharge des
aquifères (apports verticaux/latéraux)

Qualité
Ce thème concerne
chimique des nappes

essentiellement l'état physico-

Aquifère

Ce thème se concentre sur la définition des
caractéristiques géologiques/hydrogéologiques des
contenants (géométrie, porosité, perméabilité, ... ) ainsi
que sur le bilan des modèles/outils de gestion (actuels
ou anciens) caractérisant les différents ompartiments

Les données susceptibles d'apporter des éléments utiles à l'état des lieux sont listées ci-après
(liste non exhaustive). Cette liste pourra varier en fonction de la disponibilité de ces données
et des caractéristiques des zones concernées :

. Synthèses hydrologiques et hydrogéologiques ;

Rapports et études hydrologiques et hydrogéologiques (rapports de bureaux d'étude,
rapports publics, publications scientifiques, thèses, ... ) notamment ceux relatifs à la
vulnérabilité des captages, à l'étude des temps de transfert et des pollutions ou à la
recherche de nouvelles ressources en eau (BRGM, AERMC, ARS, gestionnaires AEP,
le Grand Belfort, CD90, DDT90, DREAL Bourgogne-Franche-Comté...) ;

. Données « quantité » et « qualité » extraites des bases de données nationales BSS,
BSS-EAU, ADES, SISE-Eaux, NAIADES, ONDES, ... ;

. Chroniques de prélèvements (usage AEP, industriel, agricole) sur les eaux
souterraines et superficielles (BNPE et données DDT) ;

. Chroniques de mesures piézométriques en dehors des réseaux ADES (collectivités,
syndicats... ) ;

. Cartographie numérique au format ArcGIS/QGIS (*. shp) des captages actuels, des
périmètres de protection de captages et des Aires d'Alimentation des captages, si
disponibles (site https://aires-captages. fr/aires-alimentation-captages/carte-des-aac,
données AERMC, données ARS, données DDT90) ;

. Cartographie numérique au format ArcGIS/QGIS (*. shp) de l'occupation des sols
(RGA, Corine Land Cover, données compilées par le GIS SOL).

3.2.2 Collecte & bancarisation des données

La collecte de données sera faite selon plusieurs vecteurs de récupération. Il faut distinguer
en particulier :

. les données accessibles directement via des bases de données nationales dont le
contenu est déjà vérifié et qualifié ;

les données issues des bases/bibliothèques internes des acteurs locaux (exemple
DDT, AERMC, département, ... ), généralement structurées, mais qui nécessiteront
probablement des échanges pour valider la donnée transmise ;

les données issues du Grand Belfort qui nécessiteront également des échanges pour
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valider la donnée et/ou connaissance transmise.

Si les données issues des bases nationales possèdent une structure bien identifiée et une
qualification certaine (identifiant, origine, validité de la donnée... ), les éléments en provenance
de bases de données internes à l'échelle du territoire pourront ne pas être suffisamment
structurés pour permettre une implémentation immédiate dans la base de données.

Dès lors, le risque existe qu'un temps de travail complémentaire pour la récupération, ['analyse
et la mise en forme de ces informations puisse être nécessaire. Ce temps est difficilement
estimable au départ car dépendant du volume de données concerné.

Remarque : Le BRGM demandera au Grand Belfort d'intervenir auprès des acteurs locaux
notamment pour faciliter les échanges et la récupération de données qualifiées et vérifiées, et
structurées le plus possibles selon les standards nationaux quand ceux-ci existent (SANDRE).
A ce stade, il est prévu d'utiliser le logiciel Access et/ou le logiciel ArcGis (= Système
d Information Géographique = SIG) pour la bancarisation et la visualisation des données
bibliographiques collectées.

Remarque : La représentation cartographique des données recensées aura une précision plus
ou moins grande (coordonnées X, Y en lambert 93 ou le centroïde des communes ou le
centroïde de l'entité hydrogéologique concernée... ) selon la qualité des informations
géographiques présentes dans les documents collectés.

Le choix des logiciels informatiques pour réaliser la base de données devra préalablement
être discuté et validé par le Grand Belfort au regard de leurs besoins et des logiciels dont elle
dispose.

3. 2. 3 Axe de recherche par grand domaine hydrogéologique

3. 2. 3. 1 Les alluvions fluviatiles

Les alluvions d'origine fluviatile sont des formations superficielles du Quatemaire qui ont été
déposées par les cours d'eau en fond de vallée. Les cours d'eau présentant un intérêt sur le
Territoire de Belfort sont la Savoureuse, l'Allaine, l'Allan. Les alluvions y contiennent une
nappe plus ou moins importante présentant des relations directes avec le cours d'eau.

Les alluvions de la Savoureuse, de L'Allan et de l'Allaine ont été identifiées comme ressources
majeures pour l'alimentation en eau potable actuelle et future dans le cadre des mesures 5F1 0
du SDAGE Rhône Méditerranée. L'étude délimitant et caractérisant les zones à préserver pour
l'alimentation en eau potable a été réalisée par le Cabinet Reilé en 2012-2013 pour le compte
de ['Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse. L'objet de cette procédure est d'assurer la
disponibilité de ressouros suffisantes en qualité et en quantité pour satisfaire les besoins
actuels et futurs d'approvisionnement en eau des populations (ZAEPF). Ce type d'étude
rassemble une grande quantité de données bibliographiques caractérisant l'hydrogèologie des
aquifères concernés.

Plusieurs études ont également été réalisées sur la vallée de la Savoureuse dans le cadre des
études des volumes prélevables permettant d'obtenir des informations complémentaires sur
l'exploitation de la ressource et sur sa gestion.

Si la plupart des données devrait être accessible sans difficulté, l'objectif pour ce premier
domaine hydrogéologique sera de récupérer des données actualisées notamment sur les
pressions exercées et les usages (quantité et qualité).

Néanmoins, une des particularités de ce compartiment géoiogique concerne sa relation,
souvent complexe, avec le réseau hydrographique. La récupération de données devra donc
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se concentrer également sur les éléments permettant d'évaluer l'état des connaissances sur
les relations nappe-rivière (exemples : traçage nappe-rivière, essais de pompage, géométrie
des cours d'eau, analyses des débits, campagnes de jaugeages différentiels.. . ), d'un point de
vue qualitatif mais aussi quantitatif (évaluation des flux par différentes méthodes).

3. 2. 3. 2 Nappe des cailloutis du Sundgau

Le Sundgau correspond à l'extrémité sud du fossé Rhénan. Cette zone est recouverte par une
formation du Plio-Quaternaire dite « cailloutis du Sundgau » constituée d'alluvions anciennes
recouvrant les formations du Tertiaire, elles-mêmes recouvertes par des loss. L'épaisseur de
l'ensemble, cailloutis du Sundgau plus loss, peut atteindre 10à 20 m. La nappe des cailloutis
du Sundgau prend naissance à la faveur du contact entre les cailloutis perméables et les
marnes du Tertiaire peu perméables.

Cette nappe fait partie de l'étude des ressources majeures pour l'alimentation en eau potable
actuelle et future présentée dans le chapitre ci-dessus. Elle est également fréquemment
captée par les communes implantées au droit de ces formations qui ['utilisent pour leur
alimentation en eau potable. Il existe potentiellement des études qui caractérisent cette nappe
et qui faciliteront la compréhension de son fonctionnement.

Si les données sont insuffisantes, notamment sur les caractéristiques hydrodynamiques de cet
aquifère, des informations complémentaires pourront être recherchées en région Alsace où
ses formations sont également présentes.

3. 2. 3. 3 Nappes du Tertiaire

Les formations du Tertiaire dans le Territoire de Belfort sont principalement formées de marnes
avec quelques passages calcaires alternant avec des calcaires marneux. Ces formations du
Tertiaire constituent un réservoir aquifère multicouche d'un intérêt limité du fait de sa nature
essentiellement marneuse. Néanmoins, il s'agira ici de compiler toutes les informations
nécessaires pour bien caractériser les formations concernées et leurs éventuelles
hétérogénéités et notamment identifier les relations possibles avec les aquifères limitrophes.

3. 2. 3. 4 Nappes du Jurassique

La série sédimentaire secondaire est principalement représentée par les formations du

Jurassique moyen (essentiellement calcaire) ;

Jurassique supérieur (principalement calcaire avec intercalations marneuses).

Les terrains du Jurassique supérieur affleurent au Sud et au Sud-Ouest du Territoire de Belfort.
Toutefois cette partie visible ne représente qu'une faible surface des formations du Jurassique,
la plus grande partie étant recouverte par les formations du Tertiaire et du Quaternaire.

D'après les données existantes (rapport BRGM, RF-38976-FR), il semblerait que le Jurassique
supérieur soit impacté par des phénomènes de karstification qui entrainent la formation de
conduits souterrains issus de la dissolution des carbonates et qui permettent la circulation
rapide de grandes quantités d'eaux (principalement au sein des calcaires du Jurassique
supérieur). Le Jurassique moyen, plus profond, serait quand à lui moins karstifié et présenterait
plutôt une porosité fissurais. Les données bibliographiques et de terrain sur ces aquifères sont
rares. De plus, ces aquifères sont très hétérogènes conférant des caractéristiques
hydrodynamiques différentes d'un territoire à un autre. A ce titre, le comportement
hydrodynamique de ces nappes calcaires sera donc a priori difficile à évaluer
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Les données existantes pour ces nappes proviennent principalement d'études portées par des
acteurs locaux et caractérisent de petits territoires (Projets de recherches en eau sur les
communes de Granvillars ou de Froidefontaine - communes hors limite du Grand Belfort).
Cependant, quelques études sur le comportement global de la nappe ont été entreprises, en
particulier une sur les ressources majeures en milieu karstique dans le Massif du Jura (Etude
réalisée en 2013 pour le compte de ['agence de l'eau RMC).

3. 2. 3. 5 Synthèse

Après le recensement des données bibliographiques existantes, il sera proposé la tenue d'un
comité de suivi pour (1) vérifier que le recensement des données bibliographiques est le plus
exhaustif possible, (2) réaliser un premier bilan des manques les plus importants et (3) entamer
d'ores et déjà une réflexion sur les actions à mener pour la suite de l'étude.

La phase de collecte pourra s'étendre sur plusieurs mois selon la donnée disponible. Un bilan
des données recueillies sera réalisé régulièrement avec le Grand Belfort après le démarrage
de l'étude pour rendre compte de l'état d'avancement et des éventuelles difficultés de collecte.

Le suivi se fera par grand domaine hydrogéologique sous la forme d'un tableau de recherche
synthétique et par une présentation cartographique des informations collectées.

L'ensemble des données collectées durant cette phase d'étude sera référencé et bancarisé
dans une base de données dédiée.

3.3 Action 2 - Analyses et interprétation des données récupérées

Pour chaque grand domaine hydrogéologique les données dans les grandes thématiques,
listées ci-après, seront recherchées.

3.3. 1 Les données de type « Thématique quantité

Les données sur les niveaux des nappes présentes sur le territoire de l'agglomération seront
recherchées et géoréférencées :

niveaux piézométriques ponctuels,

. cartes piézométriques ;

chroniques piézométriques.

Ces informations seront utiles pour la compréhension du fonctionnement des nappes

. détermination de leur profondeur par rapport au sol et ainsi identifier l'épaisseur de la
Zone Non Saturée ;

. détermination de leurs sens d'écoulements, de leur gradient d'écoulement et de leurs
limites ;

. évaluer leur comportement face aux variations climatiques et face à des périodes de
pompage.

Une analyse statistique simple (descriptive et/ou probabiliste) des chroniques disponibles
pourra également être réalisée afin d'identifier certaines caractéristiques de base de ces
chroniques (extremas, inertie, cyciicité, présence de rupture, qualité... ). Ce travail pourra être
effectué en utilisant entre autres l'outil ESTH'R sur les points de suivi des réseaux de référence
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AFB suivis dans le cadre de la DCE (piézomètres de Valdoie et de Florimont), et sur les autres
chroniques suffisamment longues (a minima 10 ans de suivi) acquises dans le cadre d'autres
études.

3.3. 2 Les données de type « Thématique qualité »

Les données « qualité » collectées ne concerneront que las eaux souterraines. Elles seront
analysées et interprétées de manière spatio-temporelle. Chaque donnée sera ainsi rattachée
a une nappe.

La chimie des eaux s'avère être un outil important pour la compréhension du fonctionnement
des aquifères, notamment en ce qui concerne :

. la nature des roches dans lesquelles l'eau se déplace ;

. le contact eau-solide ;

. les processus de mélange (quantification des apports de surface, drainance, etc.)

. le renouvellement des nappes par les apports météoriques et les vitesses d'infiltration
les indices de pollution éventuelle.

L'analyse des résultats permettra d'établir le faciès hydrogéochimique des analyses des eaux
au sein des aquifères et dans les différents compartiments de ces aquifères.
Si les analyses couvrent plusieurs cycles hydrologiques, l'influence des conditions
hydrogéologiques, climatiques associées et des pratiques anthropiques sur la qualité des eaux
sera évaluée.

Une synthèse, sous forme cartographique, de l'état chimique des nappes sera réalisée à partir
des paramètres les plus représentatifs et/ou les plus importants d'un point de vue
réglementaire pour l'alimentation en eau potable. Vu le nombre très important de molécules
identifiables et analysables, des échanges avec le Grand Belfort, l'AERMC et l'ARS seront
réalisés afin de valider le choix des paramètres à cartographier en priorité.

3. 3.3 Les données de type « Thématique aquifère »

L'objectif est de définir le potentiel aquifère des différentes formations identifiées, au travers
de différentes données telles que les paramètres hydrodynamiques (perméabilité,
transmissivité et coefficient d'emmagasinement), les cartographies du substratum et des
épaisseurs des formations, les données de compartimentation et de drainances potentielles
observées entre aquifère, les relations potentielles avec les cours d'eau, etc.

En s'appuyant sur les données collectées, on réalisera une analyse statistique simple et
cartographique de la pertinence de ces données et des manques de données observés'.

3.4 Action 3 : Définition des secteurs déficitaires en informations et
proposition d'actions complémentaires

Le recensement des connaissances sur les eaux souterraines du Grand Belfort et dans le
département du Territoire de Belfort permettra de définir les nappes qui seraient
potentiellement intéressantes pour l'exploitation en eau potable. Il permettra également
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d'identifier les secteurs en déficit d'informations pour lesquels l'intérêt et l'exploitabilité de la
ressource ne peuvent être clairement définis.

Cette synthèse devra présenter sous la forme de cartes, la répartition spatiale des données
récoltées pour chaque grand domaine hydrogéologique en mettant à jour les secteurs
déficitaires en informations.

La synthèse sera également présentée sous la forme de tableaux récapitulatifs afin de lister
les besoins en données complémentaires pour permettre de répondre à la problématique du
Grand Belfort.

Le but est de définir un plan d'actions pertinent visant à terme à acquérir des informations
complémentaires par le biais d'opérations techniques (exemple pompages d'essai, campagne
d'analyses complémentaires, campagne de forages, Jaugeages, géophysique... ).

Le programme d'action tiendra compte des contraintes locales et des usages des milieux et
sera élaboré de manière à fixer des objectifs clairs et accessibles d'un point de vue technico-
économique.

Une hiérarchisation des actions à mettre en ouvre sur la base d'une analyse multicritère sera
réalisée (nature, durée de mise en place, coûts, probabilité d'efficacité notamment).

Le plan d'action sera présenté au Comité de suivi afin de le valider.

3.5 Action 4 : Organisation et rendu de l'information traitée

Le BRGM synthétisera et valorisera l'ensemble des informations obtenues dans le cadre du
projet. Un rapport final sera produit. Il comprendra :

. ['analyse des données rassemblées au cours de l'étude dans la base de données;

. la synthèse cartographique et les tableaux de synthèse des données collectées ;

un plan d'actions d'investigations complémentairespour améliorer la connaissance des
ressources.

Suite à l'intérêt qu'à manifesté le Grand Belfort sur la possibilité d'obtenir un outil de gestion
et de communication, rassemblant et structurant les données collectées sur l'état de la
connaissance de la ressource en eau sur leur territoire, la base de données construite pour la
présente proposition sera réalisée de telle sorte qu'elle puisse servir de base à la création d'un
tel outil.

Pour résumer, nous proposons donc de :

. Mettre en place une base de données pour recenser la connaissance disponible et de
permettre de la localiser sur des fonds de cartes ;

. Penser cette base pour que dans un deuxième temps, elle puisse faciliter la mise en
place d'un futur outil de diffusion pour communiquer sur la gestion de la ressource en
eau et notamment sur les résultats de la présente étude.
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Livrables

Les différents livrables de cette étude sont :

. La base de données structurée pour accueillir toutes les données collectées (données
chiffrées et textuelles) ;

. Une note présentant l'état d'avancement des recherches bibliographiques par entité
hydrogéologique sous la forme d'une fiche récapitulative des données collectées qui
pourra être partagée à l'ensemble des partenaires du comité de suivi (à chaque réunion
du comité de suivi). Cette note sera envoyée préalablement à la réunion
d'avancement ;

. Un rapport final avec une description détaillée des différentes ressources en eau
existantes et les actions à mener sur les secteurs prioritaires pour lesquels les données
nécessaires, ne sont pas suffisantes.

Les commentaires, observations et modifications sur les différents livrables devront être
formulés par le Grand Belfort dans un délai de 3 semaines. Les membres du comité de suivi
pourront faire remonter leurs remarques pour avis a minima une semaine avant la tenue des
réunions d'avancement ou de la réunion de restitution finale.

Au terme de ['étude, les exemplaires des différents livrables seront transmis en deux
exemplaires papier et sur support informatique (pdf pour les rapports, shape file pour les
documents cartographiques). Les résultats finaux des traitements analytiques et
cartographiques seront transmis au Grand Belfort via la mise à disposition complète de la
géodatabase structurée.
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(ANNEXE A2 : ANNEXE FINANCIÈRE

Actions Nombre de
Jours

Montant

(f HT)
Action 0 - Suivi et animation de projet
Suivi et animation du projet l

9 9760

Action 1 - Collecte de données

Synthèse des données nationales

Synthèse des données locales

Synthèse des données du BRGM

Synthèse des données de Grand Belfort

Compilation par grand domaine hydrogéologique
(Tableau de synthèse et cartographie)

28 16400

[ Action 2 - Analyses et interprétation des données (hors
option)

Thématique « quantité »

« qualité »

« aquifère »

23 14500

Action 3 - Définition des zones déficitaires et actions
complémentaires

Synthèse globale des données

Définition des zones déficitaires et proposition d'actions
pour améliorer la connaissance

10 10650

Action 4 - Organisation et rendu des informations

Elaboration de la base de données

Rédaction du rapport

23 14500

Montant total HT en  65810

Part BRGM (  HT) - 20% 13162

Part Grand Belfort (  HT) - 80% 52648

TVA Grand belfort (20 %) 0 529, 60

Montant Grand Belfort TTC en  3 177, 60
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TERRITODO
de

BELFORT

REPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

19-18

Convention pour les
projets de maîtrise de la

demande d'énergie

Extrait du Registre des Délibérations du Bureau

Séance du 3 juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le troisième jour du mois de juin à 18 heures.

Les membres du Bureau dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY.
1erVice-Président, puis de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : Mme Florence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
M. Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME,'
M. Tony KNEIP, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M;Jvl.aro_ETn/vll-LER' Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BON l N', Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, Mme Françoise RAVEY Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne COUDEREAU.
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BUREAU COMMUNAUTAIRE du 3 juin 2019

BELFORT

Direction Générale des Services Techniques

Références

Mots-clés

Code matière

DP/CS/OWC
Environnement

8.8

DELIBERATION   19-18

de M. Didier PORNET
>A6e-fMésideiAcharflé^lu-dévelooDement durable

lu territoire

Objet : Convention pour les projets de maîtrisé yic

Le Grand Belfort, du fait de ses nombreuses compétences, possède et exploite un parc immobilier et des
équipements industriels vastes et diversifiés. Dans ce cadre, il est un consommateur d'énergie électrique
important pu sque en moyenne 12GWh électriques sont consommés chaque année, ce qui représente une
dépense de 1, 2 millions d'euros TTC.

La réalisation de travaux d'économie d'énergie, ou le remplacement d'équipements permettent la sollicitation
du dispositif des certificats d'économies d'énergie (CEE). Celui-ci a permis de bénéficier d'une participation
financière de7 k à 19 k  suivant les années sur la base d'une valorisation entre 1, 8 et 2 C/MWhcumac. '

Nous avons pris ['attache de la société Certinergy qui intervient déjà pour le compte de plusieurs collectivités
en-...ran(:e- cette demière nous propose d'assurer la valorisation des CEE pour un montant de
4  /MWhcumac, ce qui est intéressant. Le projet de convention jointe à la présente délibération précise les
modalités de dépôt des certificats d'économies d'énergie (CEE) du Grand Beifort pour la période 2019-2020.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité :

ADOPTE la convention proposée entre le Grand Belfort et Certinergy.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la convention au bénéfice du Grand Belfort.

AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer les dossiers de demande de CEE et toutes les pièces
nécessaires pour les opérations engagées.

^"?.si d?.l?é.ré ?"IIHÔtel. d.e .vil1.?de Belfort et clu Grand Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à ('Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation

^Général des Services,
^^----.-.

0 6 JUIN 2019

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juhdiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communaut* d'Agglomératio^
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. grandbelfort. fr
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CONVENTION DE PARTENARIAT
EhS FAVEUR DE LA PROMOTION
DE L'EFFICACITE ENERGETIQUE

La date limite de validité de l'Offre est Sxée au 30/05/2019. Au-delà de cette date, l'Of&e sera considérée comme caduque.



).y

Entre les soussignées :

LA COLLECTIVITE : GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

FORME JURIDIQUE : Communauté d'agglomération
NAF/APE:8411Z

DONT LE SIEGE SOCIAL EST SITUE : Hôtel de Ville, place d'Armes à 90000 BELFORT
SOUS LE NUMERO DE SIREN : 200 069 052

ÂgusMlcml pour son propre compte qve pour k compB Aj Èublllscmena et îles Enllléi publlqiies listés ai aiinexe l elpow lesquels elle est dsmenl
mandatée pour agir et conclure la présente convention.

REPRESENTEE PAR :

AGISSANT EN QUALITE DE :

DUMENT HABILITE AUX FINS DES PRESENTES.

CI-APRES DENOMMEE « LE PARTENAIRE », D'UNE PART,

ET

CertlNergy, Société par Actions Simplifiée

AU CAPITAL SOCIAL DE ( ) : 500 000 Euros

DONT LE SIEGE SOCIAL EST SITUE : 33 avenue du Maine, BP 195, 75755 PARIS CEDEX 15
IMMATRICULEE AU R. C. S. DE PARIS SOUS LE NUMERO DE SIREN : 798 641 999

REPRESENTEE PAR : Monsieur Tristan PICART

AGISSANT EN QUALITE DE : Directeur Général

CI-APRES DENOMMEE « CertiNergy », D'AUTRE PART.
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PREAMBULE :

CertiNergy, société éco-mnovante, est Fentreprise indépendante de référence du secteur des Certificats d'Economies d'Energie (CEE).

Les CEE s'uscrivent dans la loi n°2006'781 du 13/07/2006 Ûoi POPE), amendée par h loi n°2010-788 du 12 juiUet 2010, portant engagement
national pour l'environnement Ûoi Grenelle 2). OutUs d'incitation Ënancière, les CEE contribuent à la réaUsation d'économies d'énergie :
le volume d économies d'énergie généré est exprimé en kilowattheures cumulés et actualisés à 4 % sur la durée de vie de l'équipement
ayant généré des économies d'énergie (kWh cumac).

Le législateur a ustroduit dans l'article 30 de la Loi relative à la Transition Energétique une obligation d'économies d'énergie spécifique liée
à la réalisation d'opérations d'économies d'énergie au bénéfice des ménages en situation de précarité énergétique. La réalisation d'opérations
d économie d énergie au bénéfice de ces ménages donnera lieu à l'obtention de Certificats d'Economiea d'Energie (ci-après dénommés ; les
« CEE précarité »), dont la valeur de vente sur le marché entre obligés sera indépendante de la valeur du marché des CEE générés dans le
cadre de l'obligation mitiale (ci-après dénommés « CEE classique »).
En fonction du bénéficiaire de l'opération d'économie d'énergie, deux types de Primes CEE peuvent en conséquence être versées au
Partenaire :

Prime CEE correspondant aux primes financières mcitant à la réalisation d'opérations d'économie d'énergie au bénéfice des
ménages en situation de précarité énergétique ;
Prime CEE correspondant aux primes financières incitant à la réalisation d'opérations d'économie d'énergie au bénéfice de tous
autres bénéficiaires.

En promouvant lapplication du dispositif réglementaire des CEE, CertiNergy incite l'ensemtle des acteurs -entreprises, collectivités
territoriales, établissements publies, bailleurs sociaux, copropriétés, particuliers... - à réduire leur consommation énergétique par la mise en
ouvre de travaux d efficacité énergétique et les accompagne ensuite dans le processus d'obtention des CEE générés par ces travaux.

Adhérer à l'of&e CertiNergy est donc nécessaire en amont des travaux d'efficacité énergétique pour pouvoir bénéficier du service de
valorisation des CEE.

Le PABTENAIBE est un Etablissement publie, une Collectivité locale ou territoriale qui installe ou fait instaUer pour son compte du
matériel permettant une amélioration de sa performance énergétique globale. A ce titre, CertiNergy incite le FABTENAIBE à réaliser
davantage de travaux et dïnvestiasements performants éneigétiquement par le liais de la valorisation des CEE correspondant aux travaux
entrepris.

Les Parties se sont donc rapprochées en vue de fixer les conditions selon lesquelles CertiNergy participera financièrement à la réalisation
des opérations éligibles au dispositif réglementaire des CEE en valorisant lea CEE générés par ces opératiana.

Ceci étant préalablement eîtposé, les Parties sont convenues de ce qui suit ;

ARTICLE 1 - OBJET ET CHAW D'APPLICATON DE LA CONVENTION

L'objet de la préseate conveution (ci-après dénommée « la Convention ») est de :
déterminer le montant de la Prime CEE versée par CertiNergy en contrepartie de la transmission exclusive de documents
nécessaires à la constitution de dossiers de demande de CEE par le PAETENAIEE dans le cadre des opérations d'efBcacité
énergétiîue éligibles au dispositif des CEE réalisées par ce dernier (ci-après dénommée(s) h ou les « Opérations ») ;
définir le périmètre de la ConTention, celle-ci excluant toute prestation de service au profit du PAETENAIRE ;
définir ks modalités de versement de la participation financière au profit du PAETENAIRE après h réception des travaux de
l Opération et sous réserve de l'enregistrement des CEE sur le compte de CertiNergy ouvert auprès du Registre EMMY.

La convention porte sur l'ensemUe des Opérations engagées par le PARTENAIRE pendant la durée de validité de la convention.

ARTICLE 2 - ROLE ACTIF ET tRCirAW DE CERTINERGY

Antérieurement au déclencliement de l'Opération d'efEcacité énergétiiue réalisée par le FAETENAIRE, CertiNergy s'engage à apporter au
PARTENAIRE la garautie d'une contribution dù-ecte favorisant la réalisation de l'Opération.
Cette contribution sera exclusivement apportée sous la ferme du versement d'une participation finaucière dénommée « Prime CEE », à la
réalisation de lOpération et à lexclusion de la fourniture de toute autre prestation de quelque nature que ce soit.
CertiNergy garantit ainsi le Pôle national CEE (d-après dénommé « PNCEE »), (ou toute autre Autorité admmistiative compétente) de son
rôle actif et incitatif en amont des Opérations engagées par le PARTENAIRE.
A ce titre le PAETENAIEE remnnait de façon pleine et entière le rôle moteur de CertiNergy.
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ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DES PARTIES

3. 1 - Engagements de CertiNergy

CertiNergy s engage irrévocaMement et sans réserve à participer financièrement a l'Opération, daas les conditiflns définies à l'artick 6 de
la présente, en contrepartie de la transmission exclusive de dommeats nécessaiie a la conatitutioa de dossiers de demande de CEE et
lobtention sur son compte CEE des CEE générés par l'Opération.

CertiNergy s'engage à agir en professionnel des CEE pour déposer les dossiers de demande lie CEE auprès du PNCEE (ou de toute autre
Autorité administrative compétente).

3.2 - Engagements du PARTENAIRE

En coatrepaitie des engagemeata de CertiNeigy, le FAKTËNAIKE a'engage mévocablement et aana réserve à autoriser exclusivement
CertiNergy à déposer sur son compte ou celui de CertiNergy les dossiers de demande de CEE correspondant à la totaUté des Opérations
engagées, et/ou ayant fait l'objet d'uae demande d'estimation de valomation auprès du service « valorisatioa CEE » de CertiNeigy, pendant
toute la durée de la Convention et ses éventuelles périodes de reonduction.
Le PAETENAIKE s engage à fcurnir à CertiNergy tout élément nécessaire et prévu par la réglementation en vue de constituer des dossiers
de demande de CEE et s'interdit de déposer une demande de certificats portant sur des travaux iaclua daaa le périmètre de la Convention
en son nom propre ou d autoriser un tiers, quel qu'il aoit, à le faire.
A cet effet, le PARTENAIEE a'engage à mettre à h disposition de CertiNergy l'ensembk des documents et infcrmationa ûmmobilières,
techniques, juridiques, etc.) nécessaires à la bonne mise en ouvre de la Convention. A titre d'exemple, le PABTENAIBE poiura se voir
demander la Ufite des établissements et contacts par site, la Uste des travaux, volume de consommation énergétique, factures énergétiques
par site, etc.

ARTICLE 4 - MODALITES D'OBTENTION DES CEE

CertiNergy dépose auprès du PNCEE (ou de toute autre autorité administrative compétente) tout ou putie des documenta et infermations
(immobilièiea, techniques, comptables, etc. ) commuaiqués par le PAETENAIEE et qui sont nêcesaaires à la constitution du dossier de
demande de CEE.

A. Les dosaiera de demande de CEE se rapportant à des opérations d'efficacité énergétique engagées par le PARTENAIRE (au sens du
dispositif des CEE) à compter de la date de signature de la présente seront déposés par CertiNergy sur son propre compte ouvert
auprès du Registre EMMY.

B. Le PARTENAIRE désigne CEETINERGY comme regroupeui au sens de l'article L221 .7 pour les dossiers de demande de CEE, non
encore déposés à la date lie signature de la présente auprès de l'Adminiatradon (PNCEE ou toute Autorité administrative compé tente)
et se rapportant à des opérations defficacité énergétique engagées par le Partenaire (au sens du dispositif lies CEE) avant la date de
signature de la présente. En cette qualité de regroupeur, CertiNergy déposera sur son propre compte ces dossiers de demande CEE.

Après validation du dossier de demande pai le PNCEE (ou de toute autre Autorité administrative compétente), les CEE sont ensuite déUvrês
et enregiatrés sur le compte de CertiNergy ouvert au Registre National des Certificats d'Economies d'Eaergie.
Dès lors que les dossiers de demande de CEE sont approuvés par le PNCEE et crédités sur le compte de CertiNergy ouvert auprès du
Registre EMMY, CertiNergy indique par tout moyen au PAETENAIRE et ce dans les meiUeura délais ç|ue les CEE sont euegistrés.

ARTICLE 5 - MODALiïES DE VALORISATION DES CEE

Les CEE enregistrés sur le compte de CertiNergy ouvert auprès du Registre EMMY après dépôt des dossiers de demande par CertiNergy
auprès du PNCEE (ou de toute autre Autorité Adminiatrative compétente), seront valorisés par CertiNergy.

CertiNergy versera au PARTENAIRE une Prime CEE calculée en fouction du volume de CEE Classique (exprimé en MWh cumac) ci'aprèa
dénommé « Volume généré » enregistrés sur le compte de CertiNergy selon la formule suivante :

Prime CEE = Vdiune généré * 4,00   HTAtWh ciunac
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Pour les volumes de CEE crédités sur le compte EMMY de CertiNergy : un appel à facturation mensuel sera transmis au FABTENAIEE
dans les 15 jours ouvrés suivant la fm du mois M+l.

Le paiement de la facture s'effectuera dans un délai de 30 jours à compter de sa réception par CertiNergy.

Les Parties 8 engagent à coopérer de bonne foi pour la mise en ouvre des principes cadres énoncés ci'avant.

ARTICLE 6 - DUREE DE LA CONVENTION

La Convention prend effet à compter de sa date de signature jusqu'à la fin de la quatrième période au sens du CEE (31 décembre 2020 à
ce jour). En cas de contradiction entre les dispositions de la Convention et les nouvelles dispositions reglementaiies, les Parties conriendront
que ces dernières se substitueront automatiquement aux anciennes dispositions devenues caduiiues sans que les Parties soient obligées de
conclure un avenant à la Convention.

Les Parties conviennent que la convention pourra être reconduite par avenant pour toute la durée de la cinquième période relative aux
certificats d'éonomie d'énergie.

ARTICLE 7. MANDAT

Le PARTENAIRE, par les présentes, ionae mandat, au sens de l'article 1984 du Code Civil, à CertiNergy, qui l'accepte expressément, aiaai
que d agir en son nom et pour son compte aux fins d'obtenii toute iaformation nécessaire à la seule coaduite de la mission qui lui a été
confiée aux termes de la présente jua(u'à la finalisatioa de hdite mission auprès des fcurnisseurs et prestataires du PAETENÀIEE.
Le Mandat ne confire à CertiNergy aucun pouvoir particulier de signer un engagement en Ueu et place du PAETENAIEE qui demeure seul
décisionnaue et s^nataire de ses engagements contractuels.

ARTICLE 8-EXCLUSIVITE

Le PAETENAIRE a'engage à ne pas conclure de convention ou de paiteaariat pourl'oltention et h valorisation de CEE avec des sociétés
concurrentes de CertiNergy.

Dès lors, le PAETENAIEE s'interdit pendant toute la durée de la Convention toute action tendant aux mêmes fins que l'objet de cette
dernière.

Cette exclusivité est souscrite sur le temtoue aational pendant toute la durée de l'exêmtion des présentes et leurs éventuelles périodes de
reconduction.

Par dérogation à ce qui précède, à la demande du PARTENAIRE et sous réserve de l'accord préalable écrit des Parties, certains dosaiera de
demande CEE pourront être constituéa et déposés par une société concurrente de CertiNergy.

ARTICLE 9 - CONBUNICATION

Les Parties a'autorisent expressément à mentionner leurs raisons sociales respectives au titre des références commerciales, et faire figurer
leurs noms, marques et logos respectifs dans tout document commercial et sur leurs sites intemet peniiaat toute h durée de la présente
Convention Cette autorisation à titre gratuit et révocable ne pourra pas être considérée comme une action ontrevenant à l'obligation de
confidentialité exposée ci- dessous.

ARTICLE 18 . CONFIDENTIALITE

CertiNergy s'engage, tant pendant l'exécution de la Convention çue dans un délai île deux ans après son espiiation et pour quelque
cause que ce soit, à regard de toute personne étrangère à la mission, à faire preuve d'une totale confideatiaUté mncemant son objet, à ne
divulguer aucune informatioa, ne communiquer aucun document qui lui sera confié par le PARTENAIRE.
Le présent engagement de confidentialité ne s'applique toutefois pas aux mfcrmatioaa suivantes :
a) les mfcrmationa qui appartiennent au domaine public ou tombent dans le domaine public sans que cela aoit le &it des Parties ;
b) les informationa devant être transmises à toute Autorité administrative compétente, susceptible d'intervenii dans la réalisation de la

mission de CertiNergy ;

d les informations devant être traasmiaea à toutes autorités judiciaires et administratives consécutivement à une injonction de
communiquer.
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Le PARTENAIRE reconnaît par aiUeurs que l'ensembk des techniques, connaissances et métbodes utilisées par CertiNergy pour la
réalisation de sa mission, ainsi que les conditions contractuelles obtenues constituent ou reflètent un savoii'faiie propre à CertiNergy, et
s'engage, pendant et après l'exécntioa du présent contrat, à ne pas révéler à des tiers, directemeat ou mdiiectement, tout ou partie des
éléments constituant ce savoir-faire.

ARTICLE 11 - RESPONSABILITE . ASSURANCE

Les Parties seront responsables de leurs actions respectives au titre ou en raison de l'exécution de h présente, conformément aux dispositions
énoncées dans le Code CivU en matière de responsabilité civile déUctuelle et/ou coatractueUe.
Les Parties sengageant à &iie leurs meifleurs efforts et à mettre l'enaemble des moyens et outfls dont elles disposent dans le cadre de
lexécution des présentes ne seront tenues qu'à une obligation de moyens, et ne pourront pas voir leur responsabilité engagée pour le cas
où les CEE ne seraient obtenus, l'attribution des CEE relevant uniquemeat lie l'appiéciation aouverame du PNCEE (ou toute autre autorité
administrative compétente).
Par aiUeurs, la responsabilité de CeitiNergy ae pourra en aucun cas être recherchée et/ou engagée du fait qu'une ou plusieurs infcrmations
qui auraient été mmmumquées par le PABTENAIBE à CertiNergy se réîéleraieat ou seraient jugées par le PNGEE (ou toute autre autorité
admmistrative compétente}, constitutives de « doubkn » ou inexactes.
Dans ce cas, CertiNergy se réservera le droit de réchmer au PABTENAIEE h totalité des péaalités financières çui lui seraient iaffigées
par lAutorité administrative au titre des manquements qui auraient été constatés et pour leatuels CertiNergy ne serait aucunement
responsable.

Par ailleiu-a, la reaponaatilité de CertiNergy est strictement limitée, en cas d'exécution défectueuse de la Mission, à h conection des
prestations correspondantes ou à défaut, au montant de la prime CEE afférente à la Mission défectueuse.
CertiNergy ne saurait être tenue responaatle de tout préjudice commercial et immatériel subi par le client, ses collatorateurs ou des tiers,
causé iliiectement ou indiiectement par les prestations fcuraies et mise en ouvre des conseils et des prémnisations au titre de la
L'onvention.

CertiNergy a souscrit un contrat d'assurance civUe et professionnelle auprès d'une compagnie nototre et solvable, couvrant sa responsabilité
contractuelle dans le cadre de l'exécution de k présente.

ARTICLE 12 - LUHE CONTRE LA CORRUPTION

Dana le cadre de la Convention, chaiue Partie a'engag;e à respecter et à faire respecter par ses soua'contractants et soua-traitanta éventuels
leaisemble des dispositions législatives et réglementaiies, internationales, européemea et nationales, relatives à la lutte contre h
corruption.

ARTICLE 13 - LUÏÏE CONTRE LE TRAVAI1. DISSIBIULE

Dans le cadre de lexêcution de h Convention, chaque Partie s'engage à respecter et à faire respecter par ses BOUS-contractants et sous-
traitants éventuels lensemlle des dispositions législatives et réglementaires, internationales, européennes et nationales, relatives au droit
du travail et à la protection sociale ainsi qu'à la lutte contre le travail dissimulé.

ARTICLE 14. RESILIATION

En cas de mançiuementa répétés de l'une ou l'autre des Parties à ses obligatinns, la Conventioa pourra être résiliée immédiatement et sans
çu il y ait tesoin de notification par la Partie lésée aux torts escluaifs de la Partie défaillante après l'envoi d'une lettre recommandée avec
accusé de réception (LRAB), constituant une mise en demeure d'avoir à corriger les mançuements, reatée sans effet pendant un délai de 30
jours.

La Partie lésée restera libre de demander des dommages et intérêts en réparation du préjudice subi

Dans Ihypothèae d'une résiliation du fait d'un manquement du PARTENAIRE, CertiNergy conservera à titre de ilommages et utérets la
totalité des Primes CEE conespondant à des dossiers de demande le CEE déposés ou non pour le compte du PARTENAIRE et n'ayant pas
donné lieu au versement d'une Prime CEE.

ARTICLE 15-DECLARATtOND'ITOEPENDANCE RECIPROQUE

Les Parties déclarent et reconnaissent qu'eUes sont et demeureront, pendant toute la durée d'exécution et il'application de k Convention,
des partenaires commerciaux et professioanelâ indépendants, asaurant chacune les risques de sa propre activité.
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ARTICLE 16 : CONFORMITE A L'ORDRE JURIDIQUE ET A L'ECONOMIE GENERALE DE LA CONVENTION

Dans Ihypotïèse où des dispositions lépslatives, régkmentaiies ou émanant d'une autorité ayant qualité à agir, nationales ou
internationales, susceptibles de s appUquer directement ou indirectement à la Convention entreraient en vigueur pendant sa durée
dexécution, celle-ci ne sera pas annulée de ce fait.
Dans cette hypotïège, les Parties se rapprocheraient à l'mitiative de la Faitie la plus dffieente, poiu déterminer d'un commun accord les
modifications à apporter à la stipulation litigieuse afin de la rendre compatible avec l'ordre juridique ou d'envisager les s uites à donner à
la Convention, tout en s'efforçant de s'écarter le moins possible de l'économie et plus généralement de l'esprit ayant présidé à la rédaction
de k stipulation à modifier.
Les Parties conviennent également que la Convention a été conclue compte tenu d'un équUibre économique accepté par toutes les Parties.
Si l'une d'elles devait subir une perte financière significative (à l'exclusion de toute perte de chance de gains supérieurs ou de manque à
gagner) en raison d'une évolution à la baisse des prix marché des CEE (du fait d'un événement de nature légale, réglementaire, économique,
ou de toute autre natiire}, les Parties conviennent que les modatités économiques de la Convention seront susceptibles d'être modifiées.
Les Parties feront alors leurs meilleurs efforts pour parvenir, dans un délai d'un mois maximum après notification de la mise en ouvre du
présent article par la Partie çui a suti cette perte ou yii a'apprête à la subir, à adapter h Convention dans le respect de l'esprit et de
léquilibre économique qui avait présidé à la signature de celle-ci. Cette notification pourra être effectuée par tous moyens (notamment
emaU), et devra l'être dans les plus brefs délais après la survenance de l'évènement conduisant à la perte ou au risque avéré de perte
future.

A défaut d un accord entre les Parties dans le délai susvisé, les Parties conviennent que la Convention sera résiliée automatiquement sans
autre formalité. Dans cette hypothèse, chaque Partie accepte expressément de garder à sa charçe les conséquences notamment pécuniaires
résultant de cette résiliation et à ne réclamer aucune mdemnité à l'autre Partie du fait de ladite résiliation, notamment au titre de cotations
ou de dossiers de demande de CEE en cours de constitution et/ou dépôt et qui ne seraient finalement pas déposés auprès des Autorités
Administratives Compétentes du fait du défaut d'accord intervenu entre les Parties.
Les Parties sont convenues que l'équaibre économique de la Convention à partir duquel la Prime CEE a été déterminée permet à
CertiNergy de couvrir à minima ses coûts internes de production de CEE à hauteur de un (l) euro hors taxes par MWh cumac oktenu. Le
calcul de la marge brute de CertiNergy résulte de la différence entre la moyenne pondérée des prix de vente des CEE (exprimé en  HT/MWh
cumac) et la tase de calcul du montant de la Prime CEE (exprimé en   HT par MWh cumac obtenu.

ARTICLE 17 - CLAUSE AHRIBUTIVE DE CONIPETENCE

La Convention est soumiâe à la loi fi'ançaise.

Pour tout Utige susceptible de a'élever entre les Parties, et lui ne pourra être résolu à l'amiable, quant à l'exécuticn ou l'interprétation des
présentes, il est fait attribution expresse au Tribunal de Commerce de Paris.

Fait à ., 1e........ ;........... /.

En 2 exemplaares origînauK

Le Partenaire

Repiésenté par:

En qualité ite:

Dûment habiité aux ftis des présentes

fSgnatere ef cacte; <fe (a coiedhiéj

CerfiNergy

EnquaBtéde: Directeur Génénl

Dbrent haNlité au fins des piésentes

(Signature ef cachet d» fmlrepiissj
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ANNEXE 1 LISTE DES FILIALES ET/OU ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS
PAR LA PRÉSENTE CONVENTION

SIREN Filiale / Etablissement Adresse
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MA

TERRITOIRE
de

BELFORT

19-19

Convention pour le
traitement des eaux

usées de la commune de
Bretagne à la station

d'épuration de Montreux-
Château

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMÉRATION

Extrait du Registre des Délibérations du Biu-eau

Séance du 3 juin 2019

L'an deux mil dix-neuf, le troisième jour du mois dejuin à 18 heures.

Les membres du Bureau, dont le nombre en exercice est de 24, régulièrement convoqués, se
sont réunis à BELFORT, Salle Olivier Barillot, sous la présidence de M. Bernard MAUFFREY
1erVice-Président, puis de M. Damien MESLOT, Président.

APPEL NOMINAL

Etaient présents : Mme hlorence BESANCENOT, M. Alain PICARD, M. Didier PORNET,
Mustapha LOUNES, M. Louis HEILMANN, M. Jean ROSSELOT, M. Yves GAUME,

I. Tony KNEIP, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Raphaël RODRIGUEZ, M. Jacques SERZIAN,
M. Marc ETTWILLER, Mme Bernadette PRESTOZ, M. Jacques BONIN, Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Claude JOLY, M. Miltiade CONSTANTAKATOS.

Etaient absents excusés : M. Pierre REY, Mme Françoise RAVEY Mme Delphine MENTRE,
M. Jean-Claude MARTIN, Mme Corinne COUDEREAU.

118-



BUREAU COMMUNAUTAIRE du 3 juin 2019

DELIBERATION   19-19

de M. Louis HEILMANN
Vice-président chargé de l'eau,

de l'assainissement et du pluvial

$ELFORT

Direction Générale des Services Techniques

Références LH / AB /
Mots-clés Eau/Assainissement

Code matière 8.8

Objet : Convention pour le traitement des eaux usées de la commune de Bretagne à la
station d'épuration de Montreux-Château

Conformément à la loi NOTRe du 7 août 2015, les 20 communes de l'ex-Communauté de Communes du Tilleul
et de la Bourbeuse (CCTB) ont fusionné avec l'ex-CAB pour former Grand Belfort Communauté
d'AggIomération.

Parmi ces 20 communes figure Montreux-Château qui dispose d'une station d'épuration qui traite, autres les
eaux usées domestiques de Montreux-Château, Cunelières, Foussemagne, Petit-Croix, Novlllard et Fontenelle,
également celles de Bretagne. Cette dernière commune ne relève pas de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération car adhérente à la Communauté de Communes du Sud Territoire (CCST).

Une convention définit les conditions techniques, financières et juridiques du transfert et du traitement des
effluents de la commune de Bretagne vers la station de traitement de Montreux-Château. Or il est nécessaire
de la mettre à jour, notamment sur le mode de calcul de la participation de la CCST.

Modalités :

Techniquement, les effluents apportés ne devront pas être de nature à porter atteinte au bon fonctionnement
de la station d'épuration, ainsi qu'à la sécurité et la santé du personnel du service d'assainissement. Ils ne
devront pas être non plus de nature à interdire la valorisation agricole des boues produites par la station
d'épuration.

D'un point de vue financier, Grand Belfort s'engage à traiter les eaux apportées par la CCST, dans la limite de
60 m3 d'eaux usées par jour, sur la base d'un prix au m3. Il est proposé d'appliquer une remise de 30% sur le

tarif de la redevance d'assainissement applicable sur le territoire du Grand Belfort. Ce calcul engendrera une
recette similaire à celle de la convention précédente (de l'ordre de 10 k  / an).

La convention est d'une durée de 20 ans, pouvant être ensuite prorogée par tacite reconduction par période de
dix ans.

Le Bureau Communautaire, à l'unanimité, AUTORISE M. le Président, ou son représentant, à signer la
convention pour le traitement des eaux usées de la commune de Bretagne à la station d'épuration de Montreux-
Château.

Hôtel de VILLE DE BELFORT el du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.grandbelfort. fr
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Ains'. cfé!',l:'e''é-en.l'Hôtel. d.e.ville. de. Belfort etdu Gra"d Belfort Communauté d'Agglomération, le 3 juin 2019,
ladite délibération ayant été affichée, par extrait, conformément à l'Article L 212Î-25duCode"GénéraTd'es
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire l'objet d'un
recours devant la juridiction administrative

dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Président de la Communauté d'Agglomération
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

0 6 JUIN 2019

0 6 JUIN 20}i

Objet : Convention pour le traitement des eaux usées de la commune de Srefagne à la station d'épuralton de Montreux-CMtaau
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CONVENTION

pour le traitement des eaux usées

de la commune de Bretagne

à la station d'épuration de Montreux-Château

Entre :

Grand Belfort, communauté d'agglomération, représentée par son Président, Monsieur

Damien MESLOT, autorisé à la signature des présentes par délibération du Conseil
Communautaire en date du / / , et désigné dans ce qui suit par l'abréviation « Grand
Belfort »,

d'une part,

Et:

La Communauté de Communes du Sud Territoire, représentée par son Président, Monsieur
Christian RAYOT, autorisé à la signature des présentes par délibération du Conseil
Communautaire en date du / / , et désigné dans ce qui suit par l'abréviation « C. C. S.T.»

d'autre part

Il a été convenu ce qui suit

Exposé :

Grand Belfort est propriétaire de la station d'épuration de Montreux-Château qui traite les
eaux usées domestiques, notamment de la commune de Bretagne, adhérente à la C. C. S.T
suite aux récentes réorganisations territoriales.

La gestion de cette station est assurée en régie directe par Grand Belfort.

Par convention, la C. C. S.T., dans le cadre de sa compétence assainissement, a souhaité que les
eaux usées de la commune de Bretagne continuent d'être traitées à la station d'épuration de
Montreux-Château.
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Article n°l : Objet de la présente convention :

La présente convention définit les conditions techniques, financières et juridiques de la
participation de chacune des deux collectivités au traitement des eaux usées de la commune

de Bretagne.

> Grand Belfort accepte de recevoir et de traiter les eaux usées de la C. C. S.T. issues de
la commune de Bretagne,

> La convention définit les droits et obligations qui en résultent pour les deux parties.

Article n°2 : Statut de chaque collectivité :

La C. C. S.T. aura statut de client de Grand Belfort selon les modalités définies dans cette

convention. Elle aura à charge d'acheminer à ses frais les effluents de la commune de Bretagne
au point de livraison tel que défini dans ce document.

Grand Belfort s'engage à traiter les eaux apportées par la C. C. S.T. sur la base d'un prix au m3
défini à l'article 8 de la présente convention.

Article n°3 : Nature des effluents :

Les effluents rejetés dans le réseau raccordé à la STEP de Montreux-Château par la C. C. S. T.
seront de nature suivante :

> Eaux usées domestiques exclusivement, à ['exclusion d'eaux pluviales et industrielles,
> Ces effluents ne doivent pas être susceptibles de porter atteinte au bon

fonctionnement de la station d'épuration de Montreux-Château, ainsi qu'à la sécurité
et la santé du personnel du service d'assainissement,

> Ils ne doivent pas non plus être de nature à interdire la valorisation agricole des boues
produites par la station d'épuration.

Article n°4 : Volumes rejetés par la C. C. S. T. :

La C. C. S.T. s'engage à ne pas dépasser le seuil de rejet suivant : 60 m3 d'eaux usées par jour

Article n°5 : Point de livraison des eaux usées :

La C. C. S.T. iivre les effluents à traiter dans un regard de visite situé chemin de la petite fin à
Montreux-Château noté RV6 sur le plan joint en annexe l.
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